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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste, a adressé un message
aux participants au Symposium 
international sur "La justice 
transitionnelle", organisé à Rabat 
en commémoration du vingtième 
anniversaire de la création de l’Instance
Equité et Réconciliation, sous le thème
"Les processus de justice transitionnelle
: pour des réformes durables".
Voici le texte intégral du message
Royal, dont lecture a été donnée par 
la présidente du Conseil national des
droits de l'Homme, Amina Bouayach.

"Louange à Dieu, Prière et Salut
sur le Prophète, Sa famille et Ses
compagnons,

Mesdames, Messieurs,
Il Nous est agréable de vous

adresser ce message à l’occasion de
ce Symposium international placé
sous Notre Haut Patronage. Orga-
nisé en commémoration du ving-
tième anniversaire de la création de
l’Instance Equité et Réconciliation, il
a pour thème central : "Les proces-
sus de justice transitionnelle : pour
des réformes durables".

En ce jour où vous célébrez un
événement marquant dans l’histoire
du Maroc contemporain, l’occasion
est toute trouvée pour souligner à
nouveau l’importance et la perti-
nence de cette étape cruciale dans la
transformation démocratique et la
dynamique de développement de
notre pays. Pilier essentiel de la
construction et de la transition dé-
mocratiques, l’Instance Equité et Ré-
conciliation a notamment concouru
à la consolidation de l’Etat de droit
et des institutions et à la protection
des libertés.

Par sa charge historique, sa cor-
rélation directe à la question des
droits de l’Homme, sa résonance po-
litique et sa portée sociale, ce sym-
posium est l’occasion de saluer les
acquis accumulés par notre pays
dans le cadre du processus national
de justice transitionnelle, lui-même
issu d’une approche visionnaire, ré-
fléchie, soucieuse de transparence et
d’objectivité. Le moment est égale-
ment bien choisi pour éclairer les gé-
nérations présentes et futures sur les
réformes et les réconciliations me-

nées à bonne fin par le Royaume du
Maroc. Entreprises selon une lo-
gique cumulative et dans un esprit de
concorde et d’audace, ces actions ont
rendu possible une lecture décom-
plexée de notre histoire et de notre
passé et l’ont libérée de tout senti-
ment d’infériorité.

Mesdames, Messieurs,
Souveraine a été Notre décision

de créer l’Instance Equité et Récon-
ciliation pour succéder à l'Instance
indépendante d'arbitrage chargée de
l'indemnisation des victimes de dis-
parition forcée et de détention arbi-
traire, une structure mise en place
par Notre Vénéré Père, feu Sa Ma-
jesté le Roi Hassan II, que Dieu ait
son âme. De plus, elle s’inscrivait au
cœur d’une dynamique volontariste
de gestion des affaires publiques,
s’inspirant d’un nouveau concept de
l’autorité et faisant prévaloir le prin-
cipe de corrélation entre responsabi-
lité et reddition des comptes pour les
institutions. L’enjeu ultime n’était
autre que la préservation de la di-
gnité de tous les Marocains.

Outre une réconciliation natio-
nale pleinement retrouvée et la cor-
rection des violations du passé, cette
dynamique entendait faire de la jus-
tice transitionnelle l’une des priorités
du choix de transition démocratique
qui a été fait à l’époque. En effet,
dans un élan prémonitoire, les Maro-
cains, tant l’Etat que la société, ont
saisi la logique des mutations pro-
fondes à l’œuvre dans le monde de
la fin des années quatre-vingts du
siècle passé. Corrélativement, ils ont
perçu l’intérêt d’inscrire les valeurs
démocratiques et les principes des
droits de l’Homme au cœur des
choix politiques stratégiques.

Le modèle de justice transition-
nelle adopté par notre pays s’est so-
lidement construit autour d’un
ensemble de considérations, pour
certaines, historiques dans la mesure
où elles puisent dans la spécificité de
la personnalité marocaine, pour d’au-
tres, géographiques et territoriales.
Son objectif  premier a été de focali-
ser l’intérêt sur toutes les victimes,
tous backgrounds et toutes obé-
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diences confondus, et d’examiner l’en-
semble des atteintes aux droits de
l’Homme, perpétrées depuis les premières
années de l’Indépendance jusqu’à la date
de création de l’Instance Equité et Récon-
ciliation.

Cette action a permis d’identifier et
d’analyser chaque type de violation que
notre pays a connu dans le passé, indé-
pendamment de sa nature et de son am-
pleur. A cet effet, des investigations et des
enquêtes de terrain ont été menées et des
auditions publiques ont été organisées,
dans les villes et dans les villages, afin de
recueillir les témoignages nécessaires à
l’établissement de la vérité, de réparer les
préjudices individuels et collectifs. Entre-
pris dans le respect de l’Approche genre,
ce travail visait in fine à réconcilier le peu-
ple marocain avec son passé.

Le trait le plus distinctif  de l’expé-
rience marocaine a été l’implication de
toutes les sensibilités de la société civile
dans le processus de justice transition-
nelle, depuis sa conception jusqu’à son
aboutissement. En effet, à la faveur de la
décision de mise en œuvre de la justice
transitionnelle, l’espace public a été ou-
vert aux débats de société sur les diffé-
rentes réformes et les questions de fond
intéressant l’opinion publique nationale.

Par ailleurs, grâce à des initiatives mul-
tiples et continues pour la promotion de
la justice transitionnelle, une prise de
conscience collective s’est fortement cris-
tallisée autour de la lutte contre les at-
teintes aux droits de l’Homme. De cette
expérience, des leçons ont été ainsi tirées
et la nécessaire poursuite de la consolida-
tion de l’Etat de droit a été réaffirmée, de
manière à ce que les droits et les libertés
soient respectés et protégés et à condition
que leur exercice, responsable et empreint
d’un esprit de citoyenneté engagée, s’équi-
libre avec l’accomplissement des obliga-
tions.

Mesdames, Messieurs,
Au vu de son parcours, la justice tran-

sitionnelle au Maroc offre tous les traits
d’une expérience singulière et pionnière.
Symbole d’un tournant qualitatif  dans le
processus politique national, elle a ouvert
la voie à une transition démocratique
fluide et consensuelle et a permis l’adop-
tion des meilleures pratiques pour tendre
vers le parachèvement de l’Etat de droit
et des institutions.

Ainsi, à la faveur des recommanda-
tions de l’Instance Equité et Réconcilia-
tion, formulées sous forme de
propositions relatives aux politiques pu-
bliques, et outre l’accent mis sur le néces-
saire renforcement de la protection
constitutionnelle des droits humains, un
cadre régulateur a été mis en place pour
structurer de vastes réformes sociétales, y
compris celles de nature constitutionnelle
et législative. 

Par ailleurs, des organes de concerta-
tion et des mécanismes institutionnels ont
été créés pour opérer une rupture avec les
violations perpétrées dans le passé, consa-
crer un mode de gouvernance publique
fondée sur les règles de l’Etat de droit, et
mettre en exergue l’évolution constante
des dynamiques sociétales.

Dans cette perspective, Nous avons
tenu à ce que soit reflétée dans la Consti-
tution, les lois et les politiques publiques,
l’acception la plus large des droits de
l’Homme, qui recouvre tout à la fois les
aspects politique, environnemental, éco-
nomique, social et culturel. Nous avons
également créé les institutions et les mé-
canismes constitutionnels nécessaires à la
protection des droits humains dans leurs
multiples dimensions.

À cet égard, Nous nous sommes per-
sonnellement attaché à ce que le concept
de justice spatiale trouve une traduction
concrète dans les politiques de dévelop-
pement, à ce que la notion de réparation
du préjudice collectif  soit intégrée à nos
plans de développement. Nous avons
également veillé à ce que, dans la mesure
du possible et du nécessaire, les régions et

les zones non bénéficiaires des fruits du
développement et de l’essor réalisés par le
Royaume du Maroc soient sorties de la
marginalité. La voie était ainsi ouverte à
des réconciliations majeures avec l’His-
toire et avec l’espace.

Mieux encore, cette volonté résolue a
permis à un certain nombre de régions du
Maroc qui accusaient un grand déficit de
développement d’y remédier, certaines
d’entre elles étant même devenues un mo-
dèle de développement spatial.

Dans ce cadre, aujourd’hui, le monde,
à travers la voix d’observateurs impar-
tiaux, rend témoignage des fruits du mo-
dèle de développement qui est à l’œuvre
dans nos provinces du Sud, et qui se veut
en accord total avec l’idéal de solidarité,
de complémentarité et de justice spatiale
prévalant entre les différentes régions du
Royaume. De fait, la physionomie de nos
provinces récupérées a changé pour le
mieux, leur permettant ainsi de devenir
une zone attractive pour les investisse-
ments, où abondent aujourd’hui projets
de développement, grandes installations
et équipements d’envergure.

Mesdames, Messieurs,
Grâce à cette expérience qui a été lar-

gement et fortement saluée à l’internatio-
nal, le Maroc a joué un rôle précurseur en
introduisant le concept de justice transi-
tionnelle dans son environnement arabe
et africain, et en le relayant de façon re-
tentissante dans de nombreux pays du
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord.

Le modèle marocain a significative-
ment contribué au développement du
concept et des expériences de la justice
transitionnelle qu’il a propulsés vers de
nouveaux horizons au niveau régional,
mais aussi continental et international.

Cependant, ce que nous avons accom-
pli aussi bien pour garantir in fine le res-
pect et la préservation des droits de
l'Homme qu’en matière de développe-
ment et de construction des institutions
démocratiques, ne signifie nullement que

nous avons atteint la perfection. Il n’em-
pêche que ces réalisations, comme le
monde l’atteste, symbolisent un modèle
de démocratie émergente, authentique et
enracinée.

Mesdames, Messieurs,
Notre souhait est que les séances de

délibération autour des sujets à l’ordre du
jour puissent mettre en évidence les meil-
leures pratiques issues des expériences de
pays comme le Maroc, notamment les
synergies établies entre les processus de
justice transitionnelle et les réformes lé-
gislatives, institutionnelles et constitution-
nelles, ainsi que la complémentarité des
rôles dévolus aux Parlements, aux acteurs
institutionnels et à la société civile en
appui à la mise en œuvre des recomman-
dations des instances de justice transition-
nelle.

Dans la perspective de réformes dura-
bles, Nous sommes persuadé que cet im-
portant symposium sera l’occasion de
voir dans quelle mesure les processus de
justice transitionnelle ont permis d’opérer
une rupture avec les violations des droits
de l'Homme et de quelle manière les re-
commandations issues de ces processus
ont été appliquées. Ces deux questions
fortement imbriquées sont essentielles
dans le dispositif  destiné à protéger les in-
dividus et les groupes, à préserver leur di-
gnité, à garantir leurs droits.

A cet égard, Nous avons bon espoir
que vous saurez, à travers vos débats et
vos analyses, accorder à l'expérience ma-
rocaine la place éminente qui lui échoit,
étant donné qu’elle représente un trait dis-
tinctif  de notre histoire politique contem-
poraine, laquelle puise ses fondements
dans l’ancrage séculaire de l’Etat maro-
cain.

Nous souhaitons la bienvenue à l’en-
semble des participants à ce symposium
international et Nous prions le Très-Haut
de couronner vos travaux de succès.

Wassalamou alaikoum warahmatoul-
lahi wabarakatouh".
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Le Maroc, “partenaire clé” du Conseil de
l’Europe (CdE), joue un “rôle crucial”
dans la stabilité régionale et la construc-
tion d’un espace juridique commun

entre l’Europe et le sud de la Méditerranée, a af-
firmé le président de la Cour européenne des
droits de l’Homme (CEDH), Marko Bošnjak.

“Le Maroc, en tant que partenaire clé du
Conseil de l’Europe, joue un rôle crucial dans la
construction d’un espace juridique commun
entre l’Europe et le sud de la Méditerranée,
contribuant à la stabilité régionale et à la protec-
tion des droits fondamentaux”, a indiqué M.
Bošnjak dans un entretien accordé à la MAP.

Le Royaume a déjà accompli “des progrès si-
gnificatifs en matière de protection judiciaire des
droits fondamentaux”, a-t-il fait observer, notant
que le Conseil de l’Europe a adopté une politique
qui a eu pour effet de renforcer les liens avec le
Maroc, notamment par le soutien apporté aux
processus de réformes. Il a rappelé, dans ce sens,
l’ouverture d’un Bureau du CdE à Rabat afin de
mieux coordonner ses activités sur le terrain et
coopérer de manière plus efficace avec les auto-
rités marocaines dans le cadre de la politique de
voisinage.

Il a également rappelé la mise en place du
Programme Sud, à caractère régional, qui en est

actuellement à sa cinquième phase (Programme
Sud V), et dont l’objectif  est la création d’un es-
pace juridique commun entre l'Europe et le sud
de la Méditerranée.

Ce Programme, a-t-il expliqué, a été déter-
minant dans la mise en œuvre des priorités de
coopération identifiées dans les domaines des
droits de l’Homme, de l’Etat de droit et de la dé-
mocratie dans la région.

Actuellement, a-t-il poursuivi, le CdE implé-
mente le quatrième Partenariat de voisinage avec
le Maroc (2022-2025) qui met l'accent sur la lutte
contre les discriminations, la réforme de la justice
et la formation des professionnels du droit aux

droits de l’Homme (Programme européen pour
l’éducation aux droits de l’Homme des profes-
sionnels du droit, HELP).

Il a, en outre, réitéré l’engagement de la
CEDH à poursuivre le dialogue avec les juridic-
tions marocaines et à leur apporter une assistance
technique, un objectif  qui fait partie du "triangle
stratégique" de l’Organisation (activités norma-
tives, suivi et coopération).

Les liens entre le Maroc et le CdE ont été
renforcés ces dernières années, entre autres, par
la participation du Royaume à plusieurs accords
partiels de l’Organisation, la ratification de plu-
sieurs Conventions et la consolidation du dia-
logue politique et de la coopération technique
dans le cadre des Partenariats de voisinage suc-
cessifs depuis 2012, a-t-il conclu.

Le Maroc entretient une relation privilégiée
de partenariat avec la CEDH, qui se concrétise
par des échanges d'expertise et une collaboration
dans le domaine de la promotion des droits de
l'Homme. Le Royaume participe activement à
des programmes de coopération mis en place par
le Conseil de l'Europe, maison-mère de la
CEDH, visant à renforcer les capacités institu-
tionnelles et à soutenir les réformes dans le do-
maine de la justice et des droits fondamentaux.

Ce partenariat permet au Maroc d'accéder à
des formations sur la jurisprudence de la CEDH
et d'améliorer l'intégration des normes interna-
tionales des droits de l'Homme dans ses pratiques
juridiques.

Cette collaboration intervient conformé-
ment au Partenariat de voisinage approfondi et
élargi entre le Maroc et le Conseil de l'Europe,
renouvelé conjointement pour la période 2022-
2025 et qui constitue le cadre stratégique dans le-
quel s’inscrivent le dialogue politique et la
coopération technique conduits de commun ac-
cord, en appui aux réformes volontaires engagées
par le Maroc pour la construction d’un modèle
social basé sur la solidarité et la cohésion.

Propos recueillis par 
Salah Aouni (MAP)

Hommage à Omar Azziman, ancien président du CCDH

Marko Bošnjak : Le Maroc joue un
“rôle crucial” dans la stabilité régionale
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Une cérémonie a été organisée, jeudi au
siège du Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH) à Rabat, en hom-

mage à Omar Azziman, conseiller de Sa Majesté
le Roi et ancien président du Conseil consultatif
des droits de l'Homme (CCDH).

Cette cérémonie, qui s'est déroulée en pré-
sence de plusieurs hauts fonctionnaires et des per-
sonnalités de divers horizons, a été rehaussée par
la présentation d'un livre-témoignage relatant les
qualités humaines et le parcours distingué d’Omar
Azziman.

Dans un discours prononcé à cette occasion,
la présidente du CNDH, Mme Amina Bouayach,
a indiqué que la présidence de M. Azziman à la
tête du CCDH a coïncidé avec le lancement de
l'un des chantiers les plus importants du Maroc, à
savoir celui de la justice transitionnelle, considéré
comme l'un des modèles majeurs au monde en
matière d'équité et de réconciliation.

M. Aziman est parmi les grandes figurent du
mouvement des droits de l'Homme au Maroc, que
ce soit parmi les fondateurs, les sympathisants ou
les acteurs, avec un fort engagement pour les
droits de l'Homme à travers les différentes posi-
tions de responsabilité qu'il a occupées, a-t-elle re-
levé.

Après avoir mis en avant les qualités humani-
taires de M. Azziman et sa recherche constante de
la concordance et l'unanimité, Mme Bouayach a
souligné que l'expérience et les apports de M. Az-
ziman à la tête du CCDH ont permis aux prési-
dents successifs de cette institution de poursuivre
les actions de "construction, de consolidation et
de consécration".

Pour sa part, Omar Azziman a dit avoir lu les
témoignages figurant dans le livre "avec une forte
émotion et un grand émoi en raison de leur ri-
chesse qui relate une histoire de vie comme s'il
s'agissait d'épisodes écrits à travers de nombreuses
plumes", notant que ces témoignages proviennent
de compagnons de travail lors de l'exercice des res-
ponsabilités, d'amis proches et au nom d'amis dis-
parus.

Il a souligné que ces témoignages riches et di-
versifiés de par les styles, les approches, les anec-
dotes et l’humour qu’ils contiennent, portent de
nombreux souvenirs choisis soigneusement, ajou-
tant que le fil conducteur de ces témoignages, mal-
gré leur diversité, est celui de la proximité, de la
générosité, de la gentillesse, de l’amitié et de l’af-
fection.

L’écrivain Abdelkader Chaoui a relevé dans
une allocution d’introduction, que M. Azziman est

un intellectuel engagé et un chercheur compétent
préoccupé par les questions de la pensée, du droit,
des droits de l’Homme et de la politique, notant
que cet hommage intervient dans le cadre de la
commémoration du 20ème anniversaire de la créa-
tion de l'Instance Equité et Réconciliation (IER).

Et d'ajouter que M. Azziman a assumé avec
brio plusieurs responsabilités dans les domaines

des droits de l’Homme, de la justice, de l’éduca-
tion, de la régionalisation et de la justice transition-
nelle.

Cette cérémonie, agrémentée de plusieurs
prestations musicales, a été clôturée par la remise
à M. Azziman d'un exemplaire de ce livre témoi-
gnage de 300 pages, élaboré par Abdelkader
Chaoui et Ali Kettani.
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Les zones de transit sahariennes
telles que Tamanrasset en Algérie,
Tripoli, Sabha, Qatrun, Kufra et
Al Jawf  en Libye, Khartoum au

Soudan, Douentza et Bamako au Mali, Téra
au Niger, et Humera en Ethiopie figurent
parmi les plus dangereuses pour les candi-
dats à l’émigration vers l’Europe. Ces ré-
gions, identifiées comme des zones à haut
risque ou à fort potentiel de danger par le
rapport de l’OIM : « Dans ce périple, on
s’en fiche de savoir si tu vis ou si tu meurs
», se distinguent par des niveaux extrêmes
de violences, de violations des droits hu-
mains et d’exploitation.  

Routes terrestres plus meurtrières 
que la Méditerranée centrale  

Le rapport de l’OIM, qui s’appuie sur
des données collectées entre janvier 2020 et
mars 2023 par l’OIM, le Mixed Migration
Centre (MMC) et le HCR, met en lumière les
risques accrus des routes terrestres saha-
riennes. Ces trajets, reliant le désert du Sa-
hara aux côtes méditerranéennes
nord-africaines, sont associés à des taux de
mortalité deux fois supérieurs à ceux de la
traversée maritime de la Méditerranée cen-
trale. En 2021-2022, 721 décès ou dispari-
tions de migrants ont été recensés sur ces
itinéraires terrestres, et 110 au cours du pre-
mier semestre 2023. Ces chiffres, bien
qu'alarmants, sont probablement sous-esti-
més en raison de l’insuffisance des sources
fiables couvrant ces régions isolées.  

Le désert apparaît comme l’une des

étapes les plus périlleuses du voyage. Selon
les données du MMC, 41% des migrants in-
terrogés ont identifié cette section de la
route comme présentant le risque le plus
élevé d’enlèvement contre rançon, tandis
que 65% l’ont perçue comme un lieu de dé-
tentions arbitraires. Ces régions, souvent
contrôlées par des milices, des groupes
armés ou des réseaux criminels, deviennent
des lieux où les droits humains sont réguliè-
rement bafoués.  

Violences et traite des êtres humains 
Des chif f r es  a larmant s 

Ainsi concernant la torture, le réseau
anti-torture en Libye rapporte qu’au moins
88 personnes en déplacement ont été tortu-
rées à mort en 2020. Les chiffres officiels ont
légèrement diminué en 2021 et au premier
trimestre 2022, avec 40 cas signalés. Toute-
fois, ces données sont très probablement en
deçà de la réalité.  

S’agissant de la traite des personnes, les
données du CTDC (Counter Trafficking
Data Collaborative) montrent qu’en 2020 et
2021, 405 victimes de la traite ont été iden-
tifiées en Libye. La Tunisie (78 cas), l’Algérie
(27 cas) et l’Egypte (17 cas) sont également
concernées. En comparaison, l’ONUDC a
documenté 365 victimes en Egypte en 2020
et 181 en Tunisie. Entre juillet 2020 et juillet
2022, l’OIM a recensé 1.614 victimes rien
qu’en Libye.  

Ces abus ciblent particulièrement les
groupes vulnérables : en 2020, plus de 60%
des victimes détectées par les autorités

étaient des enfants, souvent exploités pour
la mendicité ou des activités criminelles for-
cées. Les femmes, représentant 22% des cas,
subissent également des violences spéci-
fiques, telles que des abus sexuels ou le pré-
lèvement d’organes.  

Conflits et dépendance 
accrue aux passeurs  

Les conflits dans des zones telles que le
Soudan ou la Libye exacerbent les risques
pour les migrants. Depuis l’éclatement du
conflit au Soudan, traverser ces régions est
devenu encore plus difficile. Les migrants
dépendent de plus en plus des passeurs pour
éviter les zones de guerre et contourner les
points de contrôle. Cela se traduit par une
augmentation des frais de passage, qui va-
rient entre 700 et 1.000 LYD (128 à 180
EUR) par personne. Certains passeurs utili-
sent des itinéraires informels pour réduire les
risques d’interception, rendant les voyages
encore plus précaires.  

Expulsions collectives et émergence 
de nouvelles zones à risque  

Les expulsions collectives constituent
une autre menace pour les migrants. L’Algé-
rie a intensifié les renvois vers le Niger, tan-
dis que la Libye expulse vers l’Egypte, le
Tchad, le Soudan et le Niger. Plus récem-
ment, la Tunisie a effectué des expulsions
vers la Libye et l’Algérie. Des zones comme
Douentza (Mali) et Humera (Ethiopie)
émergent comme des lieux à haut risque. De

plus, Téra au Niger, autrefois moins signalée,
est désormais identifiée comme une région
extrêmement dangereuse.  

Foyers de crises humanitaires graves 

Pour les spécialistes, « les routes sahariennes
ne sont pas simplement des lieux de transit ; elles
sont des foyers de crises humanitaires graves, exi-
geant des réponses globales et coordonnées ». A
ce propos, ils estiment que « le manque de don-
nées fiables sur les abus et les décès complique
l’élaboration de politiques efficaces » en indiquant
qu’une collecte systématique des informations est
nécessaire pour comprendre l’ampleur réelle des
violations.  Ils soutiennent également que la mise
en place de corridors humanitaires sécurisés, ac-
compagnés de services médicaux, juridiques et
psychosociaux, est essentielle pour atténuer les
souffrances des migrants sans parler d’une coo-
pération internationale accrue en vue de déman-
teler les réseaux de traite et de passeurs opérant
dans ces zones.  

En outre, ces experts en migration sont una-
nimes à considérer que les causes profondes de
la migration, notamment la pauvreté, les conflits
et les changements climatiques, doivent être trai-
tées pour réduire la dépendance aux routes dan-
gereuses.  

En conclusion, ils estiment que « les routes
sahariennes incarnent l’un des aspects les plus
sombres de la migration contemporaine. L’at-
tention internationale doit se concentrer sur ces
itinéraires afin de prévenir de nouvelles tragédies
et de garantir des solutions durables aux défis
posés par ces déplacements forcés ».

Hassan Bentaleb

Zones de tous les dangers et risques
Des routes migratoires sahariennes a ̀ev́iter
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Lors d’un débat de haut niveau tenu au Royal United Services Institute

Le rôle crucial du Maroc en tant que force de stabilité
et de prospérité au Sahel salué à Londres

Le rôle crucial du Maroc en tant que
force de stabilité et vecteur de dé-
veloppement et de prospérité dans

la très stratégique région sahélo-saha-
rienne a été salué lors d’un débat de haut
niveau, tenu jeudi au Royal United Ser-
vices Institute (RUSI) de Londres, un des
think-tanks les plus prestigieux au monde.

Axée sur les questions de paix et de sé-
curité dans la région du Sahel, la rencontre
organisée en collaboration avec l’ambas-
sade du Royaume du Maroc à Londres, a
été l’occasion pour d’éminents experts des
questions stratégiques et sécuritaires et des
diplomates britanniques de carrière, de
passer au peigne fin les différents défis
dans cette zone en proie à une instabilité
aggravée par les interférences étrangères
et la profération de trafic de tous genres.
Lors des débats profonds engagés lors de
cette rencontre, plusieurs panélistes se
sont particulièrement intéressés à l’Initia-
tive Royale pour l’Atlantique, lancée par

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la qua-
lifiant d’«opportunité», qui promet de
transformer une zone, perçue comme
foyer d’instabilité, en un havre de paix et
de développement économique et social. 

Dans son allocution d’ouverture, l’am-
bassadeur du Maroc au Royaume-Uni,
Hakim Hajoui, a souligné qu’au moment
où les conflits urgents dominent l'agenda
mondial, des acteurs extérieurs et des sé-
paratistes exploitent le manque d’attention
sur le Sahel pour semer l’instabilité et me-
nacer la paix et la sécurité de toute la ré-
gion. Le diplomate a présenté à l’audience
l’approche du Maroc pour faire face à ces
risques, et qui consiste non seulement à
lutter contre le terrorisme, mais aussi à
contribuer à créer les conditions d'une
paix et d'une stabilité durables dans la ré-
gion. «Nous avons besoin de transformer
les risques en opportunités. Et c’est l'es-
sence même de la vision du Royaume du
Maroc pour le Sahel. 

C’est une approche optimiste qui re-
jette l'idée de considérer le Sahel comme
une fatalité», a-t-il indiqué. M. Hajoui a,
par la suite, détaillé l’Initiative Atlantique
Royale lancée par Sa Majesté le Roi, en dé-
montrant ses vertus avant d’appeler à une
collaboration renforcée avec le Royaume-
Uni et les alliés internationaux.

Il a, d’autre part, rappelé l’importance
de la question du Sahara dans ce contexte.
« La question du Sahara est un élément clé
de cette discussion. Le lien entre sécurité
et développement est la seule voie à suivre
pour notre prospérité, tout comme le Plan
d'Autonomie pour le Sahara marocain, qui
renforce non seulement le rôle du Maroc
en tant que bastion de sécurité, mais sert
également de catalyseur pour le dévelop-
pement de toute la région», a-t-il précisé.

Par ailleurs, les liens uniques que le
Maroc a entretenus à travers les siècles
avec la région du Sahel ont été mis en
exergue par les experts qui ont pris la pa-
role lors de cette rencontre-débat. «Le
Maroc joue un rôle d’une très grande im-
portance dans la région», a fait observer
une conseillère des questions sécuritaires
au sein d’un cabinet international d’intel-
ligence. Le modèle de coopération offert
par le Maroc dans la région du Sahel est
«très intéressant», a-t-elle dit, mettant l’ac-
cent sur l’importance de l’Initiative Royale
pour l’Atlantique et du Port Dakhla At-
lantique. Ces projets «offrent de grandes
opportunités de développement», a-t-elle
estimé, citant également les initiatives
d’assistance au développement lancées
par le Maroc en faveur des pays du Sahel.
C’est de ce genre d’implications dont la
région a besoin pour lutter contre « une
précarité » exploitée et aggravée par les
mouvements séparatistes et les groupes
armés, a souligné la chercheuse. Abon-
dant dans ce sens, un fondateur et direc-
teur exécutif  d’un centre d’études
stratégiques sur le Sahel a tenu à rendre
hommage au Maroc pour les efforts qu’il
ne cesse de déployer en faveur de la sta-
bilité et du développement dans la région,
citant notamment la formation d’imams

maliens au Maroc. Les pays de la région
ont besoin de ce genre de projets socio-
économiques pour endiguer les racines de
l’extrémisme violent, a-t-il relevé, appe-
lant à accorder davantage d’importance
aux besoin réels des populations du Sahel.
Le rôle du Maroc en tant qu’acteur clé
pour la paix et la stabilité dans la région
du Sahel et au-delà dans la région
d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient a
été décortiqué par un ancien ambassadeur
britannique qui a servi dans la région, et
qui a souligné que «le Maroc jouit d’une
dimension transatlantique qui renforce sa
stature et son rôle ». Il a argumenté que la
position géostratégique vitale du Maroc à
la croisée des chemins entre différents
continents et cultures renforce ce posi-
tionnement du Royaume. Revenant sur la
coopération entre le Maroc et le
Royaume-Uni, le diplomate a souligné que
l’approche agissante et prometteuse adop-
tée par le Maroc pour la stabilité de la
zone du Sahel semble être en harmonie
avec les priorités du Royaume-Uni dans la
région. Rappelant le dialogue stratégique
entre les deux pays, il a souligné enfin que
Rabat et Londres, liés par des liens de
coopération étroits dans de nombreux
secteurs vitaux, «ont un vaste agenda d’in-
térêts communs à explorer». Le renforce-
ment de ce partenariat
maroco-britannique «est très important
pour stabiliser le Sahel et les régions avoi-
sinantes», a-t-il renchéri. «La coopération
entre les deux pays dans les domaines sé-
curitaire et de défense est intense et a
franchi d’énormes pas », a poursuivi le di-
plomate, qui a tenu à rappeler le rôle de
premier plan que le Maroc, sous la
conduite de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, a toujours joué pour le règlement du
conflit au Moyen-Orient. Intitulée «Les
géopolitiques du Sahel : menaces transna-
tionales, sécurité et stabilité», cette table
ronde a réuni des experts, d’anciens diplo-
mates, d’anciens ministres de la Défense
et des officiels britanniques.

Par Abbdelghani Aouifia
(MAP) 

Le Bureau du Conseil supérieur de l’éducation, de
la formation et de la recherche scientifique
(CSEFRS) a tenu, mercredi à Rabat, sa 32ème

réunion consacrée à l’examen de plusieurs points inscrits
à l’ordre du jour.

Lors de cette réunion présidée par le président du
CSEFRS, Habib El Malki, un document sur "la nouvelle
école", élaboré par le groupe de travail spécial, a été
adopté et soumis à la sixième session de la deuxième lé-
gislature de l’Assemblée générale du Conseil.

Ce document, baptisé "La nouvelle école, un nou-
veau contrat social pour l’éducation et la formation",
vise à approfondir la réflexion sur la nature de la nou-
velle école, ses composantes, ses caractéristiques et les
prérequis à sa réalisation, selon une approche systé-
mique et prospective qui prend en compte les défis fu-
turs et les expériences des systèmes éducatifs
performants, précise le communiqué.

En outre, il a été procédé à l'examen et à l'approba-

tion d'un projet de rapport sur le thème "L’orientation
dans le système d'éducation et de formation", préparé
par l’Autorité nationale d’évaluation. En conséquence,
les éléments et résultats du rapport ont été valorisés et
enrichis, avant d’être soumis à l’Assemblée générale lors
de la même session.

Ce rapport met en lumière la réalité du système
d’orientation en termes de ressources disponibles et de
défis, tout en se concentrant sur les différents aspects
de l’orientation aux niveaux du secondaire collégial, du
secondaire qualifiant et de l’enseignement supérieur.

D’autre part, les membres du Conseil ont été infor-
més de la visite de travail qu’effectuera le président du
Conseil supérieur de l’éducation de Mauritanie au
Maroc, dans le cadre de la convention de partenariat
entre le CSEFRS et son homologue mauritanien, visant
à échanger les expériences et les bonnes pratiques.

Les membres du CSEFRS ont également été avisés
de l’organisation d’une journée d’étude autour de la thé-

matique "L’apprentissage tout au long de la vie", prévue
le 10 décembre prochain, en partenariat avec la Confé-
dération générale des entreprises du Maroc, l’UNESCO,
la Faculté des sciences de l’éducation et la Fondation
africaine pour l’apprentissage tout au long de la vie.

Le Bureau du CSEFRS tient sa 32ème réunion
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Le CESE appelle à une stratégie nationale
d'usage et de développement de l'IA
Le Conseil économique, social et envi-

ronnemental (CESE) a appelé à l’éla-
boration d'une stratégie nationale

d'usage et de développement de l'intelligence
artificielle (IA) qui soit au diapason des am-
bitions du Royaume.

Cette stratégie devrait permettre la mise
en place d'un écosystème favorisant la géné-
ralisation de l'utilisation de l'IA au niveau na-
tional et la création des conditions idoines
pour construire une industrie nationale de
l'IA à l'horizon 2030, a souligné le président
du CESE, Ahmed Réda Chami, devant le
Groupe de travail thématique temporaire sur
"l'intelligence artificielle" à la Chambre des
représentants, réuni mardi, indique le CESE
dans un communiqué. En présentant l'avis
du Conseil sur "l'intelligence artificielle au
Maroc: Quels usages et quelles perspectives
de développement?", M. Chami a souligné
l’importance croissante de l’IA dans la dyna-
mique de transformation numérique, à la fa-
veur de sa contribution aussi bien au
développement des secteurs productifs qu'à
la vie des sociétés et de par son impact dans
l’amélioration de l’accès aux services sociaux
de base comme la santé et l’éducation.

Citant plusieurs études, le président du
CESE a relevé que l'IA pourrait augmenter
de 14% le produit intérieur brut (PIB) mon-
dial à l'horizon 2030.

A côté de ces opportunités, M. Chami a
mis en exergue les défis pertinents posés par
l’IA, particulièrement les risques en rapport
avec la gestion des données à caractère per-
sonnel, la protection de la propriété intellec-
tuelle ou encore la disparition de certains
métiers et fonctions.

Présentant les conclusions de cet avis,
Amine Mounir Alaoui, membre du Conseil,

a affirmé que le Maroc dispose d'un poten-
tiel important lui permettant de se position-
ner favorablement dans le domaine de l’IA,
notant en revanche que plusieurs obstacles
entravent ce progrès.

M. Alaoui a cité, à cet égard, l'absence
d’un cadre réglementaire propre à l’IA et les
difficultés auxquelles font face les startups
spécialisées dans l’IA pour l'accès au finan-
cement, en raison de la non conformité des
critères de financement avec leurs besoins
spécifiques, en plus du manque de ressources
humaines formées et qualifiées. S’agissant de
ses recommandations pour un usage large et
responsable de l’IA, le CESE a appelé, dans
son avis, à l’élaboration d’une stratégie na-
tionale d'utilisation et de développement de
l'intelligence artificielle (IA) au diapason avec
les ambitions du Royaume.

Cette stratégie vise à mettre en place un
écosystème qui favorisera la généralisation
de l'utilisation de l'IA au niveau national et à
créer les conditions pour construire une in-
dustrie nationale de l'IA à l'horizon 2030, a
relevé le président du CESE, Ahmed Réda
Chami, devant le Groupe de travail théma-
tique provisoire sur "L’intelligence artifi-
cielle" à la Chambre des représentants lors
de sa réunion tenue mardi.

En présentant l'avis du Conseil sur "L'in-
telligence artificielle au Maroc: Quels usages
et quelles perspectives de développement?",
M. Chami a souligné l’importance croissante
de l’IA dans la dynamique de la transforma-
tion numérique, soit à travers sa participation
dans le développement des secteurs de pro-
duction, ou dans la vie des sociétés, grâce à
son impact dans l’amélioration de l’accès aux
services sociaux de base, de santé et d’édu-
cation. A cet égard, M. Chami s'est référé à

plusieurs études qui tablent sur une augmen-
tation du PIB, grâce à l’IA, estimée à 14% en
2030.

Face à ces opportunités, M. Chami a mis
en exergue les défis pertinents posés par l’IA,
particulièrement les risques en rapport avec
la gestion des données à caractère personnel,
la protection de la propriété intellectuelle, en
plus de différentes questions inhérentes à la
disparition de certains métiers et fonctions.

Dans sa présentation des conclusions de
cet avis, le membre du Conseil Amine Mou-
nir Alaoui a affirmé que le Maroc dispose
des qualifications requises pour se position-
ner favorablement dans le domaine de l’IA.
Néanmoins, plusieurs obstacles entravent ce
progrès, dont notamment l’absence d’un
cadre organisationnel propre à l’IA, la len-
teur dans l'ouverture des données publiques,
ainsi que les difficultés dont font face les en-
treprises émergentes spécialisées dans l’IA
en matière d’accès au financement, en raison
de la non conformité des critères de finan-
cement avec leurs besoins propres, en plus
de la carence des ressources humaines for-
mées et qualifiées, a-t-il expliqué.

Dans ce contexte, le CESE a élaboré une
série de recommandations, dont la révision
de la loi n° 09.08 relative à la protection des
données personnelles, afin d’y intégrer les
exigences spécifiques liées à l’utilisation et à
la génération de données par l’IA.

Cette révision permettrait d’assurer la
conformité de la loi avec les normes inter-
nationales et de promouvoir l’utilisation ra-
tionnelle de l’IA dans les secteurs public et
privé, à travers un plan de soutien pour aider
spécifiquement les très petites, petites et
moyennes entreprises (TPE-PME) à se for-
mer et à accéder aux ressources financières,

matérielles et logicielles nécessaires.
Le CESE propose en outre d’élargir l’ac-

cès aux données publiques, de faciliter l’ac-
quisition de données fiables et d’améliorer
leur interopérabilité. Il recommande égale-
ment la création d’un fonds d’investissement
conjoint entre les secteurs public et privé,
dédié à l’innovation dans le domaine de l’IA
et d’autres technologies numériques avan-
cées.

De plus, des incitations fiscales pour-
raient être mises en place pour soutenir les
entreprises, notamment les TPE-PME, qui
exploitent l’IA pour améliorer leur produc-
tivité ou qui collaborent avec le secteur de la
recherche en IA, suggère le CESE. Par ail-
leurs, le Conseil souligne la nécessité d’adap-
ter les dispositions de la Charte de
l’investissement et ses textes d’application
pour mieux répondre aux particularités des
startups actives dans le domaine de l’IA.

Il préconise également le développement
d’un modèle de langue souveraine marocaine
multimédia (écrit et oral), accessible à tous
les citoyens, indépendamment de leur niveau
d’éducation et de la langue nationale parlée
(amazigh ou dialecte marocain). 

Les autres recommandations formulées
par le CESE portent sur l’intégration systé-
matique de la formation en IA dans l’offre
d'éducation et de formation nationale et le
renforcement des programmes d’enseigne-
ment supérieur dédiés à l’IA dans les univer-
sités et écoles spécialisées.

Parallèlement, le Conseil souligne la né-
cessité de combler le déficit en formateurs
dans ce domaine en permettant aux com-
pétences scientifiques, notamment en ma-
thématiques, de bénéficier d’une formation
en IA.

Soulèvement de 1952 à Casablanca

Unité et solidarité maghrébines face à l'occupant
La commémoration ce week-

end du 72ème anniversaire du
soulèvement des 7 et 8 sep-

tembre 1952 à Casablanca, provoqué
par l'assassinat du leader syndicaliste
tunisien, Farhat Hachad, est l'occa-
sion de souligner les valeurs d'unité
et de solidarité maghrébines ayant
guidé le peuple marocain dans son
combat contre l'occupant.

Dans un communiqué, le Haut-
Commissariat aux anciens résistants
et anciens membres de l'armée de li-
bération rappelle que l’armée colo-
niale, secondée par des milices
armées à sa solde, a brutalement ré-
primé les manifestants rassemblés
devant la centrale syndicale, procé-
dant à l’arrestation de centaines
d’ouvriers indignés par l’assassinat
du syndicaliste tunisien, et allant
même jusqu’à s’attaquer aux cor-
tèges funèbres, ce qui représente une
violation des droits humains et des
libertés les plus élémentaires.

‘’Soixante-douze ans après, nous
nous remémorons cet épisode de
notre histoire héroïque qui illustre la
solidarité maghrébine et le combat
commun pour la défense des sacra-
lités religieuses et des constantes na-

tionales’’, souligne le communiqué
avant d’ajouter que les peuples ma-
ghrébins, conscients alors de la né-
cessité de faire front commun pour
réaliser le vœu de l’indépendance,
ont opposé une résistance farouche
à l'occupant.

Tout en déplorant le bilan lourd
des victimes tombées sous les balles
de la police coloniale, le communi-
qué note que cet assassinat et les évé-
nements qui suivirent ont renforcé
chez les masses populaires le senti-
ment de patriotisme ainsi que l’ac-
tion syndicale, poussant les militants
à livrer un combat sans répit contre
le colonisateur qui ira crescendo avec
le déclenchement de la révolution du
Roi et du peuple.

Et de relever que l'assassinat le 5
décembre 1952 du leader syndica-
liste tunisien, Farhat Hachad, perpé-
tré par l’occupant dans le dessein de
réprimer le mouvement de libération
maghrébin, a eu l’effet contraire, ren-
forçant du coup la détermination des
résistants qui ont bravé les forces co-
loniales, ne redoutant nullement ses
représailles, exprimant ainsi et de la
plus belle des manières leur solidarité
et leur fraternité qui puisent leur

force dans l'appartenance à la même
religion, une identité linguistique
unique, une histoire et une réalité
géographique communes et un des-
tin commun.  ‘’En commémorant
cet anniversaire, il est permis d’évo-
quer les espoirs brisés des peuples
maghrébins assoiffés toujours
d’unité à cause de conflits artificiels
et de velléités hégémoniques’’, dé-
plore-t-on de même source.

Le communiqué note, à ce pro-
pos, que ''le Maroc, forteresse impre-
nable et berceau de la résistance,
renouvelle à cette occasion sa déter-
mination et sa solidarité avec les pays
frères maghrébins dans l'objectif  de
réaliser l'unité tant attendue et ainsi
rattraper le temps perdu et les occa-
sions manquées et aussi en finir dé-
finitivement avec les différends
artificiels qui entravent depuis tou-
jours une réelle intégration écono-
mique dans la région du Grand
Maghreb''.

Et de plaider, par ailleurs, pour la
préservation de cette mémoire col-
lective et de s’inspirer de ses ensei-
gnements de manière à renforcer les
relations et les volontés des pays du
grand Maghreb. ''La famille de la ré-

sistance qui se remémore avec fierté
cette épopée historique riche en en-
seignements, réaffirme sa position
constante au sujet de la question de
l'intégrité territoriale et de la maro-
canité des provinces du Sud récupé-
rées ainsi que sa mobilisation face à
toutes les manœuvres ourdies par les
ennemis de l'intégrité territoriale'', as-
sure-t-on de même source.

Le communiqué salue haute-
ment les multiples succès diploma-
tiques retentissants réalisés sur ce
registre par le Royaume sous la
conduite éclairée de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, évoquant les
nombreuses reconnaissances de la
marocanité du Sahara comme celles
des Etats-Unis, de l’Espagne et de la
France, outre les nombreux consu-
lats inaugurés à Laâyoune et Dakhla.

Par ailleurs, une délégation du
Haut-Commissariat aux anciens ré-
sistants et anciens membres de l'ar-
mée de libération devait se rendre
vendredi au cimetière Chouhada
(Hay Mohammadi) pour se recueillir
à la mémoire des martyres de la li-
berté, de l'indépendance et de l'unité
nationale, à leur tête le héros de l'in-
dépendance et le premier résistant,

Feu Sa Majesté Mohammed V et son
compagnon de lutte et d'exil, Feu Sa
Majesté Hassan II, que Dieu ait leurs
âmes. Un meeting sera également or-
ganisé la même journée dans la
grande salle de la préfecture d'Ar-
rondissements d’Aïn Sebaâ-Hay
Mohammadi avec au programme
des allocutions et des témoignages
sur les manifestations de soutien et
de solidarité du peuple marocain
avec le peuple frère tunisien face à
l'occupant, outre une cérémonie en
hommage à d'anciens résistants et
anciens membres de l'armée de libé-
ration ainsi que la distribution d’aides
sociales et financières aux bénéfi-
ciaires.

A cela, le communiqué fait état
de l'organisation partout dans le
Royaume de manifestations en com-
mémoration de cet événement ma-
ghrébin avec notamment au menu
des conférences, une présentation
des publications du Haut-Commis-
sariat aux anciens résistants et an-
ciens membres de l'armée de
libération ou encore des visites gui-
dées dans les espaces de la mémoire
historique de la résistance et de la li-
bération.
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Les entreprises de l'industrie 
manufacturière s'attendent 

à une hausse de leur produc-
tion au 4ème trimestre 2024, 
selon le Haut-Commissariat au 
Plan (HCP). 

Ces anticipations seraient 
attribuables à une augmenta-
tion de l'activité de "l'Industrie 
automobile", de "l'Industrie chi-
mique" et de la "Fabrication 
d'autres produits minéraux non 
métalliques", ainsi qu'à une di-
minution de celle de "l'Indus-
trie de l'habillement", de la 
"Fabrication de textiles" et de la 
"Fabrication de boissons", in-
dique le HCP dans une note 
d'information sur les enquêtes 
trimestrielles de conjoncture 
dans les secteurs de l'industrie 
manufacturière, de l'extraction, 
de l'énergie et de l'environne-
ment, ainsi que de la construc-
tion. Concernant les 
anticipations de l'emploi, les in-
dustriels prévoient globale-
ment une stabilité des effectifs 
employés, ajoute la même 
source. 

S'agissant de l'industrie ex-
tractive, les entreprises de ce 
secteur prévoient une hausse 
de leur production pour le T4-
2024, imputable principalement 
à une augmentation de la pro-
duction des phosphates. Au ni-
veau des effectifs employés, les 
patrons de ce secteur prévoient 
une augmentation, rapporte la 
MAP. 

La production énergétique 
attendue pour le 4ème trimes-
tre de cette année, connaîtrait 
une baisse attribuable à la dimi-
nution de la "Production et dis-
tribution d'électricité, de gaz, de 
vapeur et d'air conditionné". 
Pour ce qui est de l'emploi, il 
devrait enregistrer une diminu-
tion des effectifs. 

Pour le même trimestre, la 
totalité des entreprises de l'in-
dustrie environnementale anti-
cipent une stabilité de la 
production notamment dans 
les activités du "Captage, traite-
ment et distribution d'eau" et 
une stabilité des effectifs em-
ployés. 

Le HCP fait également sa-
voir qu'au 3ème trimestre 2024, 
la production de l'industrie ma-
nufacturière aurait connu une 

augmentation, résultat d’une 
hausse de la production dans 
les branches de "l'Industrie chi-
mique", de la "Fabrication d'au-
tres produits minéraux non 
métalliques" et de la "Fabrica-
tion d'équipements élec-
triques", et d'une baisse de la 
production dans les branches 
de la "Fabrication de textiles", 
de "l'Industrie de l'habillement" 
et du "Travail du bois et fabri-
cation d'articles en bois et en 
liège". Les carnets de com-
mandes du secteur sont jugés 
d'un niveau normal par les 
chefs d'entreprise. S'agissant de 
l'emploi, il aurait connu une 
stabilité et le taux d'utilisation 
des capacités de production 
(TUC) dans l'industrie manu-
facturière se serait établi à 77%. 

Au T3-2024, 34% des entre-
prises de l'industrie manufactu-
rière auraient rencontré des 
difficultés d'approvisionne-
ment en matières premières, 
principalement celles d'origine 
étrangère. Les stocks de ma-
tières premières durant ce tri-
mestre se seraient situés à un 
niveau normal et la trésorerie 
aurait été jugée "difficile" selon 
15% des patrons. Par branche, 
cette proportion atteint près de 
35% dans "l'Industrie pharma-
ceutique". 

Concernant la production 
de l'industrie extractive, elle au-
rait connu une augmentation 
résultat d'une hausse de la pro-
duction des phosphates. Les 
prix de ventes des produits de 
ce secteur auraient connu une 

augmentation et l'emploi aurait 
connu une diminution. 

La production de l'industrie 
énergétique aurait, quant à elle, 
affiché une augmentation due 
principalement à la hausse de la 
"Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de vapeur 
et d'air conditionné". 

S'agissant des prix de vente 
des produits de ce secteur, ils 
auraient connu une augmenta-

tion et l'emploi aurait diminué. 
Pour ce qui est de la pro-

duction de l'industrie environ-
nementale, elle aurait enregistré 
une stabilité imputable à une 
stagnation de l'activité du 
"Captage, traitement et distri-
bution d'eau". Les carnets de 
commandes de ce secteur se se-
raient établis à un niveau nor-
mal et l'emploi aurait connu 
une stabilité. 

Industrie manufacturière  

Les entreprises s'attendent à une hausse 
de la production au 4ème trimestre 2024 

Oujda: Baisse  
de 1% de l'IPC en 
octobre dernier 

 
L’indice des prix à la 

consommation (IPC) de la ville 
d’Oujda a connu, au cours du 
mois d’octobre, une baisse de 
1% par rapport au mois précé-
dent. 

Cette variation est le résul-
tat de la baisse de 1,9% de l’in-
dice des prix des produits 
alimentaires et de la hausse de 
l’indice des prix à la consom-
mation des produits non ali-
mentaires de 0,3%, indique un 
rapport de la Direction régio-
nale de l’Oriental du Haut-
Commissariat au Plan (HCP). 

Les baisses des prix des pro-
duits alimentaires observées 
entre septembre et octobre 2024 
concernent principalement les 
"Fruits" avec 6,2%, les "Poissons 
et fruits de mer" avec 6,1%, les 
"Viandes" avec 2,4%, les "Lé-
gumes" avec 2,2%, le "Lait, fro-
mage et œufs" avec 1,7% et les 
"Eaux minérales, boissons ra-
fraîchissantes, jus de fruits et de 
légumes" avec 1,1%, ajoute la 
même source, notant que les 
prix ont, toutefois, augmenté de 
0,2% pour les "Huiles et 
graisses" et le "Café, thé et 
cacao", tandis que pour les pro-
duits non alimentaires, les prix 
des "Carburants" ont baissé de 
3,7%. 

Par ailleurs, rapporte la 
MAP, comparé au même mois 
de l’année précédente, l’IPC a 
enregistré une stagnation au 
cours du mois d’octobre, consé-
quence de la baisse de l’indice 
des prix des produits alimen-
taires de 0,5% et de la hausse de 
l’indice des prix des produits 
non alimentaires de 0,5%. 

La baisse des prix des pro-
duits alimentaires est due à la 
régression des prix des "Pro-
duits alimentaires et boissons" 
de 0,7%. Pour les produits non 
alimentaires, les variations vont 
d’une baisse de 4,3% pour le 
"Transport" à une hausse de 
6,3% pour les "Logement, eau, 
électricité et autres combusti-
bles". 

Quant à l’IPC des dix pre-
miers mois de l’année 2024, il a 
connu une hausse de 0,5% par 
rapport à la même période de 
l’année précédente due à la 
hausse de l’indice des prix des 
produits alimentaires de 0,3% 
et de l’indice des prix des pro-
duits non alimentaires de 0,8%. 

Construction : Les patrons anticipent  
une amélioration de l'activité 

 
Les anticipations avancées par les chefs d’entreprise du sec-

teur de la Construction, pour le 4ème trimestre 2024, font ressortir, 
globalement, une augmentation de l'activité, selon le Haut-Com-
missariat au Plan (HCP). 

Cette évolution, qui serait accompagnée par une hausse pré-
vue des effectifs employés, résulterait de l'amélioration de l'acti-
vité attendue dans les branches de la "Construction de bâtiments", 
des "Travaux de construction spécialisés" et du "Génie civil", in-
dique le HCP dans une note d'information sur les enquêtes tri-
mestrielles de conjoncture dans les secteurs de l'industrie 
manufacturière, de l'extraction, de l'énergie et de l'environne-
ment, ainsi que de la construction. 

Au 3ème trimestre 2024, l'activité dans le secteur de la 
Construction aurait connu une augmentation. Cette évolution au-
rait été due, principalement, à la hausse d'activité dans les 
branches de la "Construction de bâtiments", du "Génie civil" et 
des "Travaux de construction spécialisés". 

Les carnets de commandes dans ce secteur se seraient situés 
à un niveau normal et l'emploi aurait connu une augmentation. 

Dans ces conditions, le taux d'utilisation des capacités de pro-
duction (TUC) dans le secteur de la Construction se serait établi 
à 66%. Le HCP précise aussi que 16% des entreprises de la 
Construction auraient rencontré, au T3-2024, des difficultés d'ap-
provisionnement en matières premières et la trésorerie aurait été 
jugée "difficile" par 35% des patrons. 
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La Banque africaine de développement (BAD) 
veut soutenir les préparatifs du Maroc pour la Coupe 
du monde 2030, à travers un financement de 650 mil-
lions d'euros (M€), a annoncé, jeudi à Rabat, le prési-
dent de cette institution multilatérale de 
développement, Akinwumi Adesina. 

"Pour soutenir les préparatifs du Maroc pour la 
Coupe du monde 2030, la BAD soumettra prochaine-
ment, pour approbation, un projet de financement de 
650 millions d’euros pour le développement des in-
frastructures ferroviaires et aéroportuaires, renforçant 
ainsi la compétitivité du Maroc dans ce domaine", a-

t-il dit dans une déclaration à la presse, à l'issue d’un 
entretien avec le chef du gouvernement, Aziz Akhan-
nouch. 

Réaffirmant le soutien continu de la Banque aux 
réformes structurelles du Maroc, M. Adesina a rap-
pelé que le Royaume est le principal partenaire de 
l'Institution, avec un portefeuille actif de 37 projets to-
talisant 3,6 milliards de dollars, couvrant des secteurs 
stratégiques tels que les infrastructures, l’énergie, 
l’eau, l’assainissement et le secteur privé, rapporte la 
MAP. 

Et de soutenir : "Cette année, la BAD a approuvé 

un financement de 1,5 milliard de dollars pour le 
Royaume, reflétant l’importance de ce partenariat". 

Les échanges avec le chef du gouvernement ont 
porté sur les défis liés à l’emploi des jeunes et au ren-
forcement de leurs compétences, avec l’engagement 
de la BAD à accompagner le Maroc dans ces do-
maines prioritaires. 

A cette occasion, M. Adesina a exprimé sa grati-
tude à Sa Majesté le Roi Mohammed VI pour le sou-
tien que le Souverain a apporté à la Banque, 
notamment dans l’organisation de l'Africa Invest-
ment Forum (AIF), tenu à Rabat. 

Préparatifs du Maroc pour la Coupe du monde 2030 : La BAD veut soumettre un projet de financement de 650 M€ 

Le Maroc se positionne comme hub  
africain de choix dans le secteur minier 

Un forum économique Maroc-Chili explore  
les opportunités d'affaires à Santiago

Les ministres et hauts responsa-
bles ayant participé au pre-

mier Congrès international des 
mines du Maroc (IMC Morocco 
2024), tenu mardi et mercredi à 
Marrakech, ont souligné que le 
Royaume se positionne comme 
un hub africain de choix dans le 
secteur minier. 

Les différentes interventions 
ayant marqué les travaux de cet 
évènement ont relevé que le 
Maroc, qui jouit d’une culture mi-
nière plus que séculaire, d’une 
position géographique straté-
gique, d’une infrastructure logis-
tique développée et de 
technologies avancées et inno-
vantes, est capable de gérer inté-
gralement la chaîne de valeur 
minière, depuis l’extraction 
jusqu’à la valorisation, selon les 
conclusions partagées à l’issue de 
cette première édition. 

Lors de cette rencontre, les 
participants ont unanimement 
salué l’avancée du secteur minier 
au Maroc, le considérant comme 
modèle de gouvernance et de dé-
veloppement à la faveur de la sta-
bilité politique du Royaume, de 
son cadre juridique attractif et de 
ses multiples accords de libre-
échange qui encouragent l’inves-
tissement étranger, rapporte la 
MAP. 

Ce congrès, soulignent les 
conclusions de ce conclave, a dé-
montré que le Maroc, grâce à sa 
vision claire, ses ressources stra-
tégiques et son engagement en-
vers l’innovation et la durabilité, 
dispose des atouts nécessaires 
pour être une plaque tournante 
globale de l’industrie minière du-
rable au service de la transition 
énergétique. 

Par ailleurs, le congrès a 

abordé la question de la disponi-
bilité des sources en métaux cri-
tiques et stratégiques, tels que le 
cuivre, le cobalt et les terres rares, 
essentiels pour la transition éner-
gétique mondiale.  

Dans ce cadre, un focus parti-
culier a été mis sur le potentiel en-
core inexploité des provinces du 
Sud du Royaume, ainsi que dans 
plusieurs pays africains, ce qui re-
présente une opportunité ma-
jeure pour améliorer le 
portefeuille des ressources mi-
nières pour les métaux essentiels 
pour la transition énergétique. 

Lors des débats, on a insisté 
sur la nécessité de pratiquer une 
exploitation minière durable au 
service de la transition énergé-
tique en adoptant des modèles 
d’exploitation respectueux de 
l’environnement et du dévelop-
pement des communautés lo-

cales, et en intégrant des solutions 
dans les domaines de la gestion 
de l’eau, de l’énergie et du recy-
clage des déchets. 

Les intervenants lors des dif-
férents panels ont aussi mis l’ac-
cent sur l’importance d’adapter 
les lois et réglementations pour 
assurer une protection environne-
mentale stricte, tout en restant at-
tractif pour les investisseurs dans 
le domaine minier, et de dévelop-
per en continu un capital humain 
à même de répondre à toutes les 
exigences futures au service 
d’une industrie minière perfor-
mante et durable. 

Placé sous le thème "Le Maroc 
en tant que plaque tournante glo-
bale pour une industrie minière 
durable au service de la transition 
énergétique", IMC Morocco a 
constitué une occasion unique de 
découvrir l’engagement du 

Royaume en faveur d’une exploi-
tation minière durable et d’obte-
nir des informations précieuses 
sur les pratiques opérationnelles 
du Maroc, ainsi que sur ses stra-
tégies de développement futur. 

Organisé par la Fédération 
des minéraux industriels du 
Maroc (FDIM), avec le soutien du 
ministère de la transition énergé-
tique et du Développement dura-
ble, du ministère de l'Industrie et 
du Commerce et de l'AMDIE, ce 
congrès a connu la participation 
de responsables gouvernemen-
taux, de représentants de sociétés 
d'exploration et de production, 
d’entreprises de services miniers, 
de fournisseurs d'énergie, d’ex-
perts juridiques et financiers, et 
de conseillers en environnement, 
éducation et formation. 

Les opportunités de commerce et d’inves-
tissement entre le Maroc et le Chili ont été 

débattues, mercredi à Santiago, à l’occasion 
d’un forum économique organisé dans le 
cadre de la « Semaine du Maroc au Chili ». 

Une quarantaine d’hommes d’affaires 
représentant des secteurs aussi variés que 
ceux des énergies renouvelables, des pro-
duits cosmétiques, de la construction, de la 
technologie et de l’agriculture ont participé 
à ce forum, auquel étaient également pré-
sentes Mme Nezha Attahar, directrice des af-
faires américaines au ministère des Affaires 
étrangères, de la Coopération africaine et des 
Marocains résidant à l’étranger. 

Ouvrant le forum, l’ambassadrice du 
Maroc au Chili, Mme Kenza El-Ghali, a sou-
ligné que le Royaume compte une cinquan-
taine d’accords de libre-échange et d’accords 
commerciaux avec différentes régions du 
monde, notamment avec l’Europe et les 
Etats-Unis, insistant sur le climat de stabilité 
politique qui favorise les affaires dans le 
Royaume. 

Notant que le Royaume est le premier 
pays arabe et africain importateur de fruits 
secs du Chili, Mme El-Ghali a mis en avant 
le potentiel de promotion des échanges com-

merciaux entre les deux pays et surtout les 
énormes opportunités d’investissement et 
de commerce qu’offrent actuellement les 
provinces du sud du Maroc, qui sont une 
porte grande ouverte vers les marchés afri-
cains. Pour sa part, Mme Nezha Attahar a 
souligné que ce forum s’inscrit dans le cadre 
de la ferme volonté politique du Maroc 
d’impulser des échanges commerciaux avec 
le Chili et d'encourager les entrepreneurs 
chiliens à s’intéresser aux opportunités d’in-
vestissement et d’affaires dans le Royaume, 
notamment le potentiel qu’offrent les pro-
vinces du sud. 

Dans une déclaration à la MAP, Gonzalo 
Uriarte, président de la compagnie chilienne 
« AB Chile », spécialisée dans les aliments et 
les boissons, a affirmé « avoir perçu avec 
beaucoup d’intérêt les opportunités com-
merciales offertes par le Maroc au secteur 
productif du Chili ». 

Le président de ce conglomérat écono-
mique composé de 28 compagnies leaders 
dans le secteur, a estimé que « l’heure est 
venue pour examiner avec beaucoup d’at-
tention ces opportunités et œuvrer pour la 
conclusion d’accords de libre-échange et de 
non double imposition, ainsi que pour abor-

der les questions phytosanitaires, entre au-
tres ». 

Pour sa part, Miguel Canala-Echeverria, 
directeur général de l’entreprise « Frutos de 
Chile », a salué « le caractère didactique de 
ce Forum à Santiago », se disant convaincu 
que le Maroc offre une porte d’entrée privi-
légiée pour les entreprises chiliennes vers le 
grand marché africain. 

Marcelo Hidalgo, représentant d’une en-
treprise spécialisée dans la certification 
Halal, s’est montré optimiste de voir les « 
prémices d’une plus grande ouverture réci-
proque des marchés chilien et marocain, sur 
la base d’une approche win-win », insistant 
sur l’urgence de conclure un accord com-
mercial entre les deux pays pour dynamiser 
les échanges et explorer davantage d’oppor-
tunités. 

Enfin, Anna Nikolaeva, représentante de 
la compagnie « Surnut » spécialisée dans la 
production et la commercialisation de fruits 
secs, a affirmé que son entreprise est intéres-
sée par l’amélioration de la gamme de pro-
duits qu’elle exporte vers le Maroc, saluant 
le travail réalisé à Rabat par le bureau de « 
Pro Chile », qui est une institution dépen-
dant du ministère chilien des Affaires étran-

gères chargée de promouvoir l'offre de biens 
et services chiliens dans le monde. 

Auparavant, Abderrazak El Hiri, profes-
seur à l’Université Sidi Mohamed Ben Ab-
dellah (USMBA) de Fès, a fait un exposé 
détaillé sur le climat des affaires au Maroc et 
les avantages offerts par la nouvelle Charte 
d’investissement, en appui aux investisseurs 
dans tous les secteurs d’avenir. 

L’universitaire marocain s’est attardé sur 
la place accordée, entre autres, aux énergies 
renouvelables, à la construction navale, à la 
pêche, au dessalement de l’eau de mer et au 
tourisme pour stimuler les circuits écono-
miques au Maroc, et surtout au Sahara ma-
rocain. 

M. El Hiri a souligné que la résilience du 
système bancaire marocain et la stabilité du 
système de change sont d’autres avantages 
qui garantissent une stabilité macroécono-
mique à toute épreuve, rappelant l’organisa-
tion l’année dernière à Marrakech des 
Assemblées générales de la Banque mon-
diale et du Fonds monétaire international, 
qui sont un indicateur évident de la 
confiance des institutions internationales 
dans la gouvernance financière du 
Royaume. 
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Temps fort du Festival internatio-
nal du film de Marrakech, dont 
la 21ème édition se clôture sa-

medi, le traditionnel défilé de célébri-
tés sur le tapis rouge, loin d'être un 
simple passage pour braquer les pro-
jecteurs sur des stars prenant la pose 
entre strass et paillettes, véhicule des 
messages forts de diversité et d’ouver-
ture, de Marrakech vers le monde. 

En foulant le tapis rouge du fes-
tival, un moment incontournable 
pour les journalistes marocains et 
étrangers pour prendre les célébrités 
en photo et recueillir leurs déclara-
tions, les spectateurs à travers le 
monde perçoivent une diversité 
frappante des participants, venus 
des quatre coins du monde : de l’Est 
à l’Ouest, du Nord au Sud, habillés 
de tenues reflétant les traditions et le 
patrimoine culturel de leurs pays 
respectifs. 

Les looks arborés par les stars 
sont des expressions des plus élo-
quentes de cette richesse culturelle 
qui constitue désormais l'image de 
marque du Festival international du 
film de Marrakech. Dans ce sillage, 
le caftan marocain a été la véritable 
"vedette du tapis rouge" tout au long 
des soirées du Festival. Des artistes 
marocaines, arabes et étrangers l’ont 
sublimé, consolidant ainsi la réputa-
tion mondiale de ce patrimoine na-
tional authentique, agrémenté de 
touches innovantes apportées avec 
finesse par des designers marocains. 

La diversité linguistique est un 
autre aspect de cette pluralité sym-

bolisée par le tapis rouge de cette 
grand-messe du cinéma mondial. 
Les participants, issus des cinq 
continents, s’expriment dans di-
verses langues, formant une belle 
symphonie linguistique comme seul 
le Festival international du film de 
Marrakech sait offrir. Ce multicultu-
ralisme fascinant s'est cristallisé, 
comme à l'accoutumée, durant la cé-
rémonie d’ouverture, lorsque les 
membres du jury de la compétition 
officielle ont annoncé l'ouverture de 
cette édition, chacun dans sa langue 
maternelle (en arabe, français, an-
glais, espagnol, persan, hindi et ita-
lien). Le tapis rouge a également 
accueilli de jeunes réalisateurs émer-

gents, en particulier ceux participant 
à la compétition officielle du Festival 
dédiée aux premiers et deuxièmes 
films. 

Il s’agit là d’une opportunité de 
mettre en lumière ces talents et de 
les présenter aux médias et au 
monde afin qu’ils puissent faire en-
tendre leurs voix et exposer leur vi-
sion du monde, loin des sentiers 
battus. Une autre caractéristique de 
cette tradition du tapis rouge est la 
rencontre entre les grandes figures 
du cinéma marocain et étranger 
avec un public passionné et désireux 
d’immortaliser cet événement en 
prenant des photos avec ses prota-
gonistes, ce qui renforce le rôle de 

cette manifestation comme une in-
terface permettant un contact direct 
entre les créateurs de cinéma et le 
public. Bien que le tapis rouge soit 
généralement associé à des mo-
ments de joie et de fête, il a connu, le 
temps d'une mémorable soirée de 
cette édition, une ambiance d'émo-
tion et de recueillement, lors de 
l’hommage rendu à la regrettée ar-
tiste Naïma Elmcherqui.  

Ce soir-là, de nombreux artistes 
et membres de sa famille qui ont 
foulé le tapis étaient tout de noir 
vêtus en signe de deuil. Outre son 
côté glamour, le tapis rouge de Mar-
rakech a été un vecteur de débat sur 
des questions sociales et humani-
taires. Les déclarations des artistes 
aux médias à cette occasion, relayées 
sur les réseaux sociaux, ont ouvert 
un vaste champ de discussion sur 
des thématiques telles que l’égalité 
des genres, la présence croissante 
des influenceurs dans le domaine 
artistique ou encore les divers sujets 
abordés par les films en compétition 
comme la migration, l’asile, les 
guerres et le changement climatique. 

Plus qu'une occasion de faire un 
défilé de mode ou de s'offrir un bain 
de foule, le tapis rouge du Festival 
international du film de Marrakech 
est un melting pot qui véhicule les 
valeurs de diversité, de tolérance et 
de vivre-ensemble ayant toujours 
fait la réputation de la ville ocre et 
du Royaume. 

Par Abdelatif Abilkassem  
(MAP)   

Issue d’une famille loin du mi-
lieu artistique, l’actrice britan-

nique Gemma Arterton a livré, 
jeudi à Marrakech, un témoi-
gnage sur son parcours, ses ins-
pirations et son amour pour le 
cinéma indépendant. 

Invitée de la session 
"Conversation with" dans le 
cadre de la 21ème édition du 
Festival international du film de 
Marrakech, l'actrice est revenue 
sur ses débuts dans le théâtre, 
marqués par une prise de 
conscience de sa passion pour le 
cinéma. 

"Ce n’est qu’à l'âge de 18 ans, 
après avoir été bouleversée par 
des films comme "Dancer in the 
Dark", que j’ai compris que le ci-
néma pouvait raconter des his-
toires profondes", a-t-elle confié. 

C’est dans le théâtre que 
l’héroïne de "Tamara Drewe" a 

fait ses premiers pas. Dans ce 
sens, elle a souligné que "faire 
partie d’une troupe, créer et 
jouer ensemble est une expé-
rience unique et remplie d’en-
thousiasme", ajoutant que son 
amour pour la scène continue 
d’influencer sa manière de tra-
vailler. 

Elle a également exprimé sa 
profonde admiration pour les 
films indépendants qui mettent 
en avant "des personnages plus 
complexes, des histoires plus 
riches, et donnent un espace de 
liberté pour la création, notant 
qu’elle privilégie les projets où 
la collaboration et l’échange sont 
au centre de l'action. 

Celle qui a collaboré avec 
des réalisateurs de renom 
comme Stephen Frears, a insisté 
sur l’importance de la prépara-
tion et de la nécessité de suivre 

son instinct dans ce métier. Elle 
a notamment évoqué son expé-
rience d’apprentissage de la 
langue française pour son rôle 
dans "Gemma Bovary", quali-
fiant cette expérience de vérita-

ble défi enrichissant. 
Connue pour sa sensibilité, 

Gemma Arterton a rappelé à 
quel point il était important 
pour elle de collaborer avec des 
équipes créatives, tout en faisant 

part de son admiration pour des 
grands acteurs comme Anthony 
Hopkins, considéré par elle 
comme une source d’inspira-
tion. Depuis plus de quinze ans, 
Gemma Arterton mène une car-
rière d’actrice au cinéma, à la té-
lévision et au théâtre. Parmi ses 
apparitions au cinéma, elle a no-
tamment joué dans Tamara 
Drewe (2010) de Stephen Frears, 
La Disparition d’Alice Creed 
(2009) de J Blakeson, The Voices 
(2014) de Marjane Satrapi, et 
pour le petit écran, dans les sé-
ries Black Narcissus (2020), Tess 
d’Urberville (2008) et tout der-
nièrement, The Critic (2023) 
d’Anand Tucker. 

Plus récemment, elle a joué 
dans la série Funny Woman 
(2023), dont elle a assuré la pro-
duction exécutive avec Rebel 
Park Productions. 
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Le tapis rouge, un hymne  
à la diversité et à l'ouverture
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Gemma Arterton, un parcours passionnant 
entre théâtre et cinéma indépendant
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Les lauréats de la 7e édition des Ate-
liers de l’Atlas, rendez-vous incon-

tournable du Festival international du 
film de Marrakech, ont été dévoilés, 
jeudi, en présence du parrain de cette 
édition, Jeff Nichols. 

Pour cette nouvelle édition, les Ate-
liers de l'Atlas ont distribué neuf prix re-
présentant une dotation globale de 
126.000 euros. 

Ainsi, le jury des prix Atlas à la Post-
production, composé de Grégoire Melin 
(vendeur international - Kinology), 
Giona Nazzaro (directeur artistique - 
Locarno Film Festival) et Malika Raba-
hallah (directrice - Filmfest Hamburg) 
ont décerné le Prix de 25.000 euros à 
Morad Mostafa (Égypte) pour son film 
"Aisha can’t fly away", produit par Saw-
san Yusuf (Egypte). 

Le film "Chronicles from the Siege", 
réalisé par Abdallah Al Khatib (Pales-
tine) et produit par Salah Issaad (Algé-
rie), a également reçu le Prix de 20.000 
euros, tandis que "It's a sad and beauti-
ful world", réalisé par Cyril Aris (Liban) 
et produit par Georges Schoucair 
(Liban), a décroché le Prix de 10.000 
euros. 

La cinéaste Tala Hadid (Maroc) a, 
pour sa part, reçu le Prix de 5.000 euros 

pour son film "BARDI", produit par Ab-
delmonime El Jarib (Maroc). 

Par ailleurs, le jury des quatre prix 
"Atlas au développement", composé de 
Yasmine Benkiran (réalisatrice et scéna-
riste), Dora Bouchoucha (productrice) et 
Philippe Bober (producteur) ont décerné 
le Prix de 30.000 euros à Fabien Dao 
(Burkina Faso) pour son film "Princesse 
Téné", produit par Moustapha Sawa-
dogo (Burkina Faso), ainsi que le Prix de 
20.000 euros à Linda Lô (Sénégal) pour 
son film "Chanceuse", produit par Didar 
Domehri (France). 

Les films "Samir, espion malgré lui", 
réalisé par Charlotte Rabate (Syrie) et 

produit par Coralie Dias (France), et "Ici 
repose" de Moly Kane (Sénégal), produit 
par Lionel Massol, Pauline Seigland 
(France) et Ngagne Sankhe (Sénégal), 
ont reçu chacun le prix de 5.000 euros. 

Par ailleurs, le prix ArteKino Inter-
national, décerné par la chaîne franco-
allemande, a été remis au projet en 
développement "ALICANTE" de Lina 
Soualem (Algérie), produit par Omar El 
Kadi et Nadia Turincev (France). 

Cette 7e édition a réuni 340 profes-
sionnels internationaux autour d’une sé-
lection de 27 projets et films, portés par 
une nouvelle génération de cinéastes 
marocains, arabes et africains. 

Les 17 projets en développement et 
les 10 films en tournage ou en post-pro-
duction issus de 13 pays, ainsi que les 10 
participants à "Atlas Station" et certains 
professionnels marocains, ont tous bé-
néficié d’un accompagnement en amont 
ou pendant le Festival. Plus de 170 ses-
sions ont été organisées cette année dont 
78 consultations individuelles. 

Ce programme sur mesure a réuni 
32 experts et consultants sur des théma-
tiques telles que l’écriture de scénario, le 
développement de personnage, la direc-
tion photo, la production, les VFX, le 
montage, la musique ou encore la distri-
bution. 

Le Marché de coproduction des 
"Ateliers de l’Atlas" a orchestré cette 
année plus de 510 rendez-vous indivi-
duels avec les réalisateurs et produc-
teurs sélectionnés, un chiffre record 
depuis la création des Ateliers. 

En sept éditions, les "Ateliers de l’At-
las" ont accompagné 152 projets et films, 
dont 60 marocains. Ces dernières an-
nées, plusieurs films soutenus par les 
"Ateliers de l’Atlas" ont été sélectionnés 
et primés dans les plus grands festivals 
internationaux, confirmant ainsi leur 
rôle d’incubateur et de plateforme in-
contournable de la région. 

Remise des Prix de la 7ème édition des Ateliers de l'Atlas

Nadia Kounda, actrice marocaine 
reconnue pour ses choix artistiques 
audacieux et ses performances 
dans des films engagés, fait partie 
du jury de la 21ème édition du  
Festival international du film  
de Marrakech. 
Dans un entretien accordé  
à la MAP, elle revient sur son  
expérience en tant que jurée,  
partage son analyse du cinéma 
marocain et explore l’importance 
de l’engagement social dans  
le septième art. 

 
En tant que membre du jury, com-

ment abordez-vous l’évaluation des 
films en compétition ? 

Nadia Kounda : Pour moi, tout com-
mence par l’émotion. Lorsque je regarde 
un film, ce qui compte, c’est ce qu’il me 
fait ressentir. Peu importe le pays d’ori-
gine ou le nom du réalisateur, je me 
concentre sur l’impact émotionnel et ce 
qui reste en moi après le visionnage. 
Bien sûr, une narration bien construite 
est un atout, mais ce que j’apprécie le 

plus, c’est l’originalité. 
Certains sujets ont déjà été explorés 

maintes fois, mais lorsque je découvre 
une perspective nouvelle, un angle iné-
dit, cela me touche profondément. En 
tant que jurée, je m’efforce de mettre ces 
éléments en avant dans mes choix. 

Quel regard portez-vous sur le ci-
néma marocain et son évolution ré-
cente ? 

Le cinéma marocain vit une période 
passionnante. Grâce au travail des pion-
niers comme Narjiss Nejjar ou Faouzi 
Bensaïdi, le terrain a été préparé pour la 
nouvelle génération. Aujourd’hui, des 
cinéastes comme Maryam Touzani, 
Sofia Alaoui, Kamal Lazrak ou Asmae 
El Moudir font rayonner le Maroc dans 
des festivals internationaux tels que 
Cannes, Sundance ou Venise. 

Ce que j’apprécie particulièrement, 
c’est la diversité des voix et des styles 
qui émergent. Il y a aussi une présence 
croissante de réalisatrices, ce qui enri-
chit notre cinéma en apportant de nou-
velles sensibilités et perspectives. Nous 
sommes "à un tournant", et le meilleur 
reste à venir. 

Le cinéma marocain est souvent 
perçu comme engagé. Comment cet as-
pect influence-t-il vos choix en tant 
qu’actrice ? 

L’engagement est au cœur de mes 
choix artistiques. Chaque film est une 

opportunité de défendre une cause, 
d’aborder un combat. En tant que 
femme et actrice, je suis particulière-
ment attirée par les rôles qui explorent 
des problématiques liées à la condition 
féminine. 

Ces personnages permettent d'ou-
vrir un dialogue social et d’éveiller les 

consciences. Pour moi, le cinéma est un 
outil puissant de réflexion et de trans-
formation. J’aime m’impliquer dans des 
projets qui touchent aux enjeux sociaux 
et qui ont un impact réel, car c’est là que 
je trouve tout le sens de mon métier. 

Propos recueillis par 
Samia Boufous (MAP) 

Nadia Kounda : Le cinéma marocain  
vit une période passionnante
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Sixième Chapitre 
 
Après un mois que la duchesse avait 

demandé pour réfléchir, elle se rendit en 
soupirant aux vues sages du ministre. 

-  Monter d’un air empesé un cheval 
anglais dans quelque grande ville, répétait 
le comte, ou prendre un état qui ne jure 
pas avec sa naissance je ne vois pas de mi-
lieu. Par malheur, un gentilhomme ne 
peut se faire ni médecin, ni avocat, et le 
siècle est aux avocats.  

Rappelez-vous toujours, madame, ré-
pétait le comte, que vous faites à votre 
neveu, sur le pavé de Milan, le sort dont 
jouissent les jeunes gens de son âge qui 
passent pour les plus fortunés. Sa grâce 
obtenue, vous lui donnez quinze, vingt, 
trente mille francs ; peu vous importe, ni 
vous ni moi ne prétendons faire des éco-
nomies.  

La duchesse était sensible à la gloire ; 
elle ne voulait pas que Fabrice fût un sim-
ple mangeur d’argent ; elle revint au plan 
de son amant.  

-  Remarquez, lui disait le comte, que 
je ne prétends pas faire de Fabrice un prê-
tre exemplaire comme vous en voyez tant. 
Non c’est un grand seigneur avant tout ; 
il pourra rester parfaitement ignorant si 
bon lui semble, et n’en deviendra pas 
moins évêque et archevêque, si le prince 
continue à me regarder comme un 
homme utile.  

Si vos ordres daignent changer ma 
proposition en décret immuable, ajouta 
le comte, il ne faut point que Parme voie 
notre protégé dans une petite fortune. La 
sienne choquera, si on l’a vu ici simple 
prêtre ; il ne doit paraître à Parme qu’avec 
les bas violets! et dans un équipage conve-
nable. Tout le monde alors devinera que 
votre neveu doit être évêque, et personne 
ne sera choqué.  

Si vous m’en croyez, vous enverrez Fa-
brice faire sa théologie, et passer trois an-
nées à Naples. Pendant les vacances de 
l’Académie ecclésiastique, il ira, s’il veut, 
voir Paris et Londres ; mais il ne se mon-
trera jamais à Parme. Ce mot donna 
comme un frisson à la duchesse.  

Elle envoya un courrier à son neveu, 
et lui donna rendez-vous à Plaisance. 
Faut-il dire que ce courrier était porteur 
de tous les moyens d’argent et de tous les 
passe-ports nécessaires ?  

Arrivé le premier à Plaisance, Fabrice 
courut au-devant de la duchesse, et l’em-
brassa avec des transports qui la firent 
fondre en larmes. Elle fut heureuse que le 
comte ne fût pas présent ; depuis leurs 
amours, c’était la première fois qu’elle 
éprouvait cette sensation.  

Fabrice fut profondément touché, et 
ensuite affligé des plans que la duchesse 
avait faits pour lui ; son espoir avait tou-
jours été que, son affaire de Waterloo ar-
rangée, il finirait par être militaire. Une 
chose frappa la duchesse et augmenta en-
core l’opinion romanesque qu’elle s’était 
formée de son neveu ; il refusa absolu-
ment de mener la vie de café dans une des 
grandes villes d’Italie.  

-  Te vois-tu au Corso de Florence ou 
de Naples, disait la duchesse, avec des che-
vaux anglais de pur sang ! Pour le soir, 
une voiture, un joli appartement, etc. Elle 
insistait avec délices sur la description de 

ce bonheur vulgaire qu’elle voyait Fabrice 
repousser avec dédain. C’est un héros, 
pensait-elle.  

-  Et après dix ans de cette vie agréable, 
qu’aurai-je fait ? disait Fabrice que serai-
je ? Un jeune homme mûr qui doit céder 
le haut du pavé au premier bel adolescent 
qui débute dans le monde, lui aussi sur 
un cheval anglais.  

Fabrice rejeta d’abord bien loin le 
parti de l’Église ; il parlait d’aller à New 
York, de se faire citoyen et soldat républi-
cain en Amérique.  

-  Quelle erreur est la tienne ! Tu n’au-
ras pas la guerre, et tu retombes dans la 
vie de café, seulement sans élégance, sans 
musique, sans amours, répliqua la du-
chesse. Crois-moi, pour toi comme pour 
moi, ce serait une triste vie que celle 
d’Amérique. Elle lui expliqua le culte du 
dieu dollar, et ce respect qu’il faut avoir 
pour les artisans de la rue, qui par leurs 
votes décident de tout. On revint au parti 
de l’Église.  

-  Avant de te gendarmer, lui dit la du-
chesse, comprends donc ce que le comte 
te demande : il ne s’agit pas du tout d’être 
un pauvre prêtre plus ou moins exem-
plaire et vertueux, comme l’abbé Blanès. 
Rappelle-toi ce que furent tes oncles les 
archevêques de Parme ; relis les notices 
sur leurs vies, dans le supplément à la gé-
néalogie. Avant tout il convient à un 
homme de ton nom d’être un grand sei-
gneur, noble, généreux, protecteur de la 

justice, destiné d’avance à se trouver à la 
tête de son ordre… et dans toute sa vie ne 
faisant qu’une coquinerie, mais celle-là 
fort utile.  

-  Ainsi voilà toutes mes illusions à 
vau-l’eau, disait Fabrice en soupirant pro-
fondément ; le sacrifice est cruel ! je 
l’avoue, je n’avais pas réfléchi à cette hor-
reur pour l’enthousiasme et l’esprit, 
même exercés à leur profit, qui désormais 
va régner parmi les souverains absolus.  

-  Songe qu’une proclamation, qu’un 
caprice du cœur précipite l’homme en-
thousiaste dans le parti contraire à celui 
qu’il a servi toute la vie !  

-  Moi enthousiaste ! répéta Fabrice ; 
étrange accusation ! je ne puis pas même 
être amoureux !  

-  Comment ? s’écria la duchesse.  
-  Quand j’ai l’honneur de faire la cour 

à une beauté, même de bonne naissance, 
et dévote, je ne puis penser à elle que 
quand je la vois.  

Cet aveu fit une étrange impression 
sur la duchesse.  

-  Je te demande un mois, reprit Fa-
brice, pour prendre congé de madame C. 
de Novare et, ce qui est encore plus diffi-
cile, des châteaux en Espagne de toute ma 
vie. J’écrirai à ma mère, qui sera assez 
bonne pour venir me voir à Belgirate, sur 
la rive piémontaise du lac Majeur, et le 
trente et unième jour après celui-ci, je 
serai incognito dans Parme.  

-  Garde-t’en ! bien s’écria la duchesse. 

Elle ne voulait pas que le comte Mosca la 
vît parler à Fabrice.  

Les mêmes personnages se revirent à 
Plaisance ; la duchesse cette fois était fort 
agitée ; un orage s’était élevé à la cour ; le 
parti de la marquise Raversi touchait au 
triomphe il était possible que le comte 
Mosca fût remplacé par le général Fabio 
Conti, chef de ce qu’on appelait à Parme 
le parti libéral. Excepté le nom du rival 
qui croissait dans la faveur du prince, la 
duchesse dit tout à Fabrice. Elle discuta 
de nouveau les chances de son avenir, 
même avec la perspective de manquer de 
la toute-puissante protection du comte.  

-  Je vais passer trois ans à l’Académie 
ecclésiastique de Naples, s’écria Fabrice ; 
mais puisque je dois être avant tout un 
jeune gentilhomme, et que tu ne m’as-
treins pas à mener la vie sévère d’un sémi-
nariste vertueux, ce séjour à Naples ne 
m’effraie nullement, cette vie-là vaudra 
bien celle de Romagnano ; la bonne com-
pagnie de l’endroit commençait à me 
trouver jacobin. Dans mon exil j’ai décou-
vert que je ne sais rien, pas même le latin, 
pas même l’orthographe. J’avais le projet 
de refaire mon éducation à Novare, j’étu-
dierai volontiers la théologie à Naples : 
c’est une science compliquée. La duchesse 
fut ravie ; si nous sommes chassés, lui dit-
elle, nous irons te voir à Naples. Mais 
puisque tu acceptes jusqu’à nouvel ordre 
le parti des bas violets, le comte, qui 
connaît bien l’Italie actuelle, m’a chargé 
d’une idée pour toi. Crois ou ne crois pas 
à ce qu’on t’enseignera, mais ne fais jamais 
aucune objection. Figure-toi qu’on t’en-
seigne les règles du jeu de whist ; est-ce 
que tu ferais des objections aux règles du 
whist ? J’ai dit au comte que tu croyais, et 
il s’en est félicité ; cela est utile dans ce 
monde et dans l’autre. Mais si tu crois, ne 
tombe point dans la vulgarité de parler 
avec horreur de Voltaire, Diderot, Ray-
nal, et de tous ces écervelés de Français 
précurseurs des deux chambres. Que ces 
noms-là se trouvent rarement dans ta 
bouche ; mais enfin quand il le faut, parle 
de ces messieurs avec une ironie calme ; ce 
sont gens depuis longtemps réfutés, et 
dont les attaques ne sont plus d’aucune 
conséquence. Crois aveuglément tout ce 
que l’on te dira à l’Académie. Songe qu’il 
y a des gens qui tiendront note fidèle de 
tes moindres objections ; on te pardon-
nera une petite intrigue galante si elle est 
bien menée, et non pas un doute ; l’âge 
supprime l’intrigue et augmente le doute. 
Agis sur ce principe au tribunal de la pé-
nitence. Tu auras une lettre de recom-
mandation pour un évêque factotum du 
cardinal archevêque de Naples ; à lui seul 
tu dois avouer ton escapade en France, et 
ta présence, le 18 juin, dans les environs de 
Waterloo. Du reste abrège beaucoup, di-
minue cette aventure, avoue-la seulement 
pour qu’on ne puisse pas te reprocher de 
l’avoir cachée ; tu étais si jeune alors !  

La seconde idée que le comte t’envoie 
est celle-ci : S’il te vient une raison bril-
lante, une réplique victorieuse qui change 
le cours de la conversation, ne cède point 
à la tentation de briller, garde le silence ; 
les gens fins verront ton esprit dans tes 
yeux. Il sera temps d’avoir de l’esprit 
quand tu seras évêque.  

(A suivre)
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Sous ses airs discrets et 
juvéniles, il cache un 
tempérament d'entre-

preneur à poigne: John El-
kann, 48 ans, l'héritier de la 
dynastie Agnelli, prend le vo-
lant de Stellantis pour éviter 
une sortie de route après la 
brusque éviction de son di-
recteur général Carlos Ta-
vares. 

Dès le lendemain de cette 
annonce choc, le président de 
Stellantis s'est rendu aux 
Etats-Unis, son pays natal qui 

est la traditionnelle machine 
à cash du groupe, mais où les 
concessionnaires souffrent 
désormais de stocks excessifs 
de voitures invendues. 

John Elkann, dont la hol-
ding familiale Exor est le 
principal actionnaire de Stel-
lantis avec 14,2% du capital, 
devant la famille Peugeot 
(7,1%) et l'Etat français 
(6,1%), prend la tête d'un co-
mité exécutif temporaire en 
attendant la nomination du 
successeur de M. Tavares. 

"Pour le bien de l'entre-
prise, nous étions arrivés au 
point où nos routes devaient 
se séparer", explique John El-
kann dans un message vidéo 
aux salariés du groupe, invo-
quant la décision "unanime" 
du conseil d'administration. 

John Elkann n'a jamais 
joué les figurants: "Il a tou-
jours été un président exécu-
tif et non honorifique, 
fortement impliqué dans la 
vie de Stellantis", témoigne 
un représentant des milieux 
industriels de Turin, berceau 
de Fiat avant sa fusion avec 
PSA en janvier 2021. 

A l'époque patron du 
constructeur automobile 
italo-américain Fiat Chrysler, 
il avait claqué la porte à deux 
reprises avant de sceller un 
contrat de mariage avec le 
groupe français. 

En mai 2019, John Elkann 

fausse compagnie à PSA 
pour courtiser le constructeur 
concurrent Renault, qu'il dé-
laisse finalement face à la fri-
losité de l'Etat français. Puis, 
il coupe à nouveau court aux 
négociations avec PSA en 
août 2019 pour préserver les 
intérêts des actionnaires de 
Fiat. 

D'apparence timide et peu 
disert, le petit-fils de Gianni 
Agnelli a toujours préféré 
l'ombre aux feux de la rampe, 
aux antipodes de son frère 
cadet Lapo connu pour ses 
frasques. 

Cheveux bruns bouclés, 
longiligne, la voix posée, cos-
tume-cravate sobre, John El-
kann a un profil 
international. Né à New York 
en 1976, il a grandi au 
Royaume-Uni et au Brésil, 
puis passé son bac à Paris, au 
lycée Victor Duruy. 

Mais c'est à Turin, fief de 
la famille, qu'il a fait ses 
études d'ingénieur à l'Ecole 
polytechnique, avant d'inté-
grer le groupe. 

Après le décès soudain à 
l'été 2018 de Sergio Mar-
chionne, l'emblématique pa-
tron de Fiat devenu son 
mentor, il s'est retrouvé seul 
pilote à bord. 

"Il est réservé, mais très 
déterminé quand il s'agit 
d'imposer ses points de vue. 
Depuis qu'il est sorti de l'om-

bre de Sergio Marchionne, il 
s'est affirmé comme dirigeant 
d'entreprise. Il a réussi à faire 
fructifier l'héritage des 
Agnelli", commente à l'AFP 
Giuseppe Berta, ancien direc-
teur des archives de Fiat. 

Alors qu'il a seulement 21 
ans, son flamboyant grand-
père, Giovanni (dit Gianni) 
Agnelli, le désigne comme 
son successeur à la tête de 
Fiat. 

Fils de l'écrivain et journa-
liste franco-italien Alain El-
kann, et de Margherita 
Agnelli, fille de Gianni, le 
jeune homme n'était pourtant 
pas destiné à de telles respon-
sabilités. 

Mais la mort précoce en 
1997 de son cousin Giovanni 
Alberto Agnelli, que son 
grand-père avait choisi 
comme son dauphin, boule-
verse son destin. 

Gianni fait entrer au 
conseil d'administration de 
Fiat le jeune "Jaki" (surnom 
de John), qu'il a initié au goût 
du risque et de l'effort, lors 
d'équipées sportives en mer 
ou en montagne. 

"Jaki" part en stage ou-
vrier chez l'équipementier 
Magneti Marelli en Angle-
terre, sur les chaînes de mon-
tage des "Cinquecento" à 
Tychy en Pologne, et enfile 
même le costume de vendeur 
dans une succursale du nord 

de la France, à Lille. 
La mort de Gianni Agnelli 

en 2003 et du frère de ce der-
nier, Umberto, un an plus 
tard, précipite sa carrière. 

Luca Cordero di Monteze-
molo devient président du 
groupe et le nomme numéro 
2, alors que Fiat est aux abois, 
multipliant les pertes. 

En 2010, il prend la prési-
dence du constructeur que 
M. Marchionne s'est employé 
à redresser puis à allier à 
Chrysler en 2009. 

Il transforme l'entreprise 
symbole de l'Italie en multi-
nationale, ce qui lui a valu le 
surnom de "Jaki le conqué-
rant" dans la presse locale. 

Son secret? "J'ai la chance 
d'avoir un caractère équili-
bré", dit ce père de trois en-
fants, amateur de foot et de 
voile. 

A son corps défendant, il 
a cependant défrayé la chro-
nique ces derniers temps en 
Italie, à la suite de querelles 
judiciaires sur l'héritage et 
une fraude fiscale présumée 
qui l'opposent à sa propre 
mère. 

John Elkann gère le patri-
moine des Agnelli en tant 
que PDG d'Exor, qui possède, 
entre autres fleurons, le club 
de football de la Juventus, 
Ferrari et plusieurs médias, 
dont The Economist et la Re-
pubblica.

 
 
D'apparence  
timide et peu  
disert, le  
petit-fils de 
Gianni Agnelli a 
toujours préféré 
l'ombre aux feux 
de la rampe, aux 
antipodes de son 
frère cadet Lapo 
connu pour  
ses frasques 

“
John Elkann 
L'héritier discret de la dynastie Agnelli, au volant de Stellantis 
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Affaire Pogba

Les prévenus fixés sur leur sort le 19 décembre
Le tribunal correctionnel de Paris se pronon-

cera le 19 décembre dans l'affaire impli-
quant le frère et les amis d'enfance de Paul

Pogba, six prévenus dont la défense a demandé la
relaxe jeudi, près de trois ans après la séquestration
du footballeur en vue d'une extorsion d'argent.

La veille, le ministère public avait requis
jusqu'à huit ans de prison pour les cinq amis d'en-
fance de l'ex-international, et 20.000 euros
d'amende.

Envers Mathias, le grand frère de Paul, les ma-
gistrates avaient demandé un an de prison ferme
aménagé sous bracelet électronique et une
amende de 10.000 euros.

Les six prévenus étaient jugés pour leur im-
plication dans ce que l'on a qualifié d'"affaire
Pogba": du chantage, des pressions et en point
d'orgue une séquestration en mars 2022 sous la
menace d'armes à feu dans le but de soutirer 13
millions d'euros au milieu de terrain, qui évoluait
à l'époque des faits à Manchester United puis à la
Juventus Turin.

"Comment s'est opérée la bascule ?", a inter-

rogé mercredi l'accusation, pour qui l'implication
des amis d'enfance et du frère de l'ancien interna-
tional ne fait aucun doute.

Pendant les trois heures de réquisitoire, les
procureures ont évoqué la générosité de Paul
Pogba, qui finance l'achat du restaurant de deux
prévenus, effectue des virements de plusieurs mil-
liers d'euros, ou encore offre 100.000 euros à cha-
cun de ses amis proches et à ses frères pour leur
anniversaire.

"Vous avez créé à son endroit une situation
de dépendance financière" qui a "gangrené votre
amitié", a dénoncé le ministère public.

Au dernier jour du procès, les avocats de la
défense se sont levés tour à tour pour dénoncer
ce qu'ils considèrent comme une enquête "bâclée"
et des audiences biaisées par les "certitudes" du
parquet.

"J'ai l'impression qu'on est dans un Cluedo in-
versé", a commencé Me Karim Morand-La-
houazi, avocat d'Adama C. "Au lieu de demander
à chacun de mettre dans l'enveloppe le nom du
coupable, l'arme et le lieu, on nous a dit d'entrée

de jeu: c'est le colonel Moutarde avec un chande-
lier dans la bibliothèque".

"Tous les éléments disculpant les prévenus
sont balayés", a renchéri la défense de Mamadou
M., accusant cette fois le parquet d'avoir "imaginé
un scénario de film d'action".

"Mais tout ça est très romancé", a souri Me
Steve Ruben.

Pour la défense, la figure de Paul Pogba, "vic-
time incontestée", aurait motivé des résultats ra-
pides de la part des enquêteurs qui auraient négligé
des pistes.

Egalement au coeur des plaidoiries: l'absence
de Paul Pogba, principale partie civile.

"Il nous a beaucoup manqué à l'audience",
souligne Me Ruben. "Oui, on a lu ses déclarations
mais on aurait aimé avoir des réponses à nos in-
terrogations parce qu'il a eu des propos évolutifs",
explique l'avocat.

Le footballeur avait fait savoir au premier jour
des débats qu'il ne souhaitait pas se présenter à
l'audience.

"C'est son droit, évidemment. Mais il est dif-

ficile de désigner les coupables quand on ne vient
pas répondre aux questions !", poursuit Me Mo-
rand-Lahouazi en se tournant vers l'avocate du
champion du monde.

"On a jeté en pâture les amis d'enfance, on ne
va pas trop chercher, parce que si Paul le dit c'est
que c'est vrai...", conclut l'avocat.

"Comment pouvons-nous faire abstraction
de la relation entre mon client et Paul Pogba ?",
interroge Me Harir, l'avocat de Boubacar C., l'un
des plus proches amis du footballeur.

Selon lui, l'accusation s'est trop focalisée sur
les questions d'argent là où il fallait voir "une his-
toire sociale" de gamins de banlieue qui bénéfi-
cient de l'aide de leur copain qui a réussi.

"Il faut imaginer. On est dans un de ces
grands ensembles de l'Île-de-France, la Renar-
dière, dans un contexte modeste, voire la misère",
rappelle l'avocat.

Appelé à la barre pour s'exprimer une der-
nière fois, Boubacar C. a eu un mot pour celui
dont il a été le plus proche: "Paul sait qui il est pour
moi, je le garderai toujours dans mon coeur".

Tour des stades

Les derbies anglais à l’affiche

Le derby de Liverpool entre les
"Reds" et Everton et un des nom-
breux derbies londoniens, Totten-
ham-Chelsea, pimentent un

week-end européen où les yeux sont aussi
braqués sur Kylian Mbappé et le Real Ma-
drid, en crise avant d'aller à Gérone.

Après une nouvelle défaite à Bilbao mer-
credi (2-1) en match avancé de la 19e jour-
née, la cinquième déjà cette saison toutes
compétitions confondues, le Real Madrid
(2e, 33 points), champion en titre, se déplace
samedi (21h00) à Gérone pour se relancer.

Le club madrilène, son entraîneur Carlo
Ancelotti et son attaquant star Kylian
Mbappé, jouent déjà gros à l'approche d'une
séquence intense, complétée par un dépla-
cement à Bergame en Ligue des champions,
un derby sur la pelouse du Rayo Vallecano
puis la finale de la Coupe intercontinentale
le 18 décembre.

L'attaquant français a raté un second pe-
nalty consécutif  lors de la déroute merengue
au Pays basque, "une grosse erreur" dont il
prend "l'entière responsabilité", a-t-il écrit
sur son compte Instagram. "C'est un mo-
ment difficile mais c'est le meilleur moment
pour changer cette situation et montrer qui
je suis".

Après avoir renoué avec le succès mardi
à Majorque (5-1), le FC Barcelone, toujours
leader, affronte le Betis à Séville samedi
(16h15). L'Atlético Madrid d'Antoine Griez-
mann (3e, 32 points) reçoit l'autre club an-
dalou, le Séville FC, dimanche (21h00).

Le leader Liverpool se rend chez son
voisin de palier, Everton, pour le très dis-
puté derby de la Mersey en ouverture de la
15e journée.

Les 21 points séparant les "Reds" (35
pts) et les "Toffees" (15e, 14 pts) seront pro-
bablement gommés au coup d'envoi, samedi

(13h30) à Goodison Park.
Les plus proches poursuivants de Liver-

pool, Chelsea et Arsenal (28 pts chacun), au-
ront aussi droit à leur derby, dimanche dans
la capitale britannique.

Les "Blues" se rendent dans le "north
London" pour défier Tottenham (17h30),
une équipe aussi offensive qu'irrégulière, ca-
pable du meilleur comme du pire d'un
match à l'autre.

Arsenal se déplace dans l'ouest de la
ville, à Fulham (15h00), avec l'élan de sa vic-
toire 2-0 acquise contre Manchester United,
mercredi à domicile.

Le sud et l'est de Londres ne seront pas
en reste: Crystal Palace reçoit samedi
(16h00) le quadruple tenant du titre, Man-
chester City (4e, 26 pts), deux jours avant
West Ham-Wolverhampton, match de tous
les dangers pour les entraîneurs fragilisés,
Julen Lopetegui et Gary O'Neil.

L'Atalanta Bergame peut prendre la tête
de la Serie A au moins pour 48 heures si elle
bat l'AC Milan vendredi (20h45) avant que
le Napoli, leader avec un point d'avance, ne
reçoive la Lazio Rome dimanche (20h45).

Avec huit victoires consécutives toutes
compétitions confondues, la "Dea" est en
pleine forme avant d'accueillir le Real Ma-
drid en Ligue des champions.

Le leader napolitain, qui s'est bien res-
saisi depuis la correction infligée au Diego-
Maradona par l'Atalanta (3-0), avec un nul à
l'Inter (1-1) et deux victoires, reçoit une
Lazio toujours dans la course, 5e avec 28
points comme l'Inter et la Fiorentina.

Les "Nerazzurri" devaient recevoir
Parme vendredi et la "Viola" Cagliari di-
manche (12h30). La Fiorentina (4e), tou-
jours secouée par le malaise en plein match
de son milieu de terrain Edoardo Bove, reste
sur sept victoires consécutives en Serie A.

Après un départ manqué, le Bayer Le-
verkusen a retrouvé son mojo avec quatre
victoires de rang dont une de prestige contre
le Bayern Munich en Coupe d'Allemagne (1-
0). Le champion en titre est toujours loin
derrière son rival en Bundesliga, sept points,
mais a l'occasion de poursuivre sa série en
championnat samedi (15h30) contre Sankt
Pauli.

Une cascade de blessures dans le secteur
offensif  (Amine Adli, Jonas Hofmann, Vic-
tor Boniface, Patrik Schick) n'a pas enrayé le
regain du "Werkself".

De son côté, le Bayern doit repasser la
marche avant contre Heidenheim après
deux matches sans victoire, le 1-1 contre
Dortmund et la défaite contre le Bayer.

Egalement éliminé en Coupe, par le RB
Leipzig (3-0), l'Eintracht Francfort (2e, 26
pts) reçoit Augsbourg, alors que le BVB
Dortmund joue un derby à Mönchenglad-
bach pour essayer de coller au peloton de
tête (5e, 20 pts).
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Tirage au sort du Mondial des clubs

Le WAC hérite de grosses pointures

La compétition africaine interclubs reprendra ses droits en cette fin de
semaine. Ainsi, pour le compte de la seconde journée du groupe B de la Ligue
des champions, le Raja se trouve sommé de rectifier le tir, au moment où
l’ASFAR jouera à fond ses chances en vue de conforter son statut de leader.

Ce samedi à partir de 14 heures, les Verts, défaits lors de la première jour-
née par les Militaires, ont tenus de négocier sans dégâts leur match en dépla-
cement face à l’équipe de l’AS Maniema Union.  Cette dernière reste sur un
nul ramené depuis Pretoria face aux Sud-Africains de Mamelodi Sundowns
qui affronteront, toujours samedi mais à 20 heures, l’ASFAR.

En Coupe de la Confédération, la Renaissance de Berkane, double lau-

réate et double finaliste de l’épreuve, donnera la réplique en dehors de ses
bases dimanche à 14 heures à la formation sud-africaine de Stellenbosch. 

La RSB, leader du championnat et vainqueur à domicile du premier match
du groupe B de cette Coupe de la CAF, est bien outillée pour regagner le ber-
cail avec les points de la victoire, ce qui lui permettra de se rapprocher de la
qualification au tour des quarts de finale.

Le deuxième match de ce groupe opposera également dimanche à partir
de 14 heures au Club de sport de Lunda-Sul de l’Angola au Stade Malien de
Bamako.

T.R

Ligue des champions : Le Raja pour se rattraper et l’ASFAR pour confirmer 
Coupe de la Confédération : Virée peinarde de la RSB en Afrique du Sud 

Le Wydad de Casablanca évoluera
dans le groupe G aux côtés de Man-
chester City, la Juventus et Al Ain
pour le compte de la première phase

de la Coupe du monde des clubs de la FIFA

2025, suite au tirage au sort effectué jeudi à
Miami.

Ce nouveau tournoi réunit 32 équipes,
dont 12 clubs européens, 6 d'Amérique du
Sud, 4 d'Afrique, 4 d'Asie, 4 de l'Amérique du

Nord et un club d'Océanie.
Les 16 clubs ayant occupé les deux pre-

mières places des huit groupes se qualifieront
pour la phase à élimination directe.

La cérémonie de tirage au sort a eu lieu en
présence du président de la FIFA, Gianni In-
fantino, ainsi que de plusieurs anciennes
gloires du ballon rond.

La compétition aura lieu aux Etats-Unis
du 15 juin au 13 juillet 2025.

La finale du tournoi est prévue au MetLife
Stadium à New York.

Voici la composition de tous les groupes:
Groupe A:
Palmeiras (Brésil)
Porto (Portugal)
Al Ahly (Egypt)
Inter Miami (USA)
Groupe B:
Paris Saint-Germain (France)
Atletico Madrid (Espagne)
Botafogo (Brésil)
Seattle Sounders (USA)
Groupe C:
Bayern Munich (Allemagne)
Auckland City (Nouvelle-Zélande)

Boca Juniors (Argentine)
Benfica (Portugal)
Groupe D:
Flamengo (Brésil)
Espérance Sportive de Tunis (Tunisie)
Chelsea (Angleterre)
Club Leon (Mexique)
Groupe E:
River Plate (Argentine)
Urawa Red Diamonds (Japon)
Monterrey (Mexique)
Inter Milan (Italie)
Groupe F:
Fluminense (Brésil)
Borussia Dortmund (Allemagne)
Ulsan HD (Corée du Sud)
Mamelodi Sundowns (Afrique du Sud)
Groupe G:
Manchester City (Angleterre)
Wydad (Maroc)
Al Ain (Emirats Arabes Unis)
Juventus (Italie)
Groupe H:
Real Madrid (Espagne)
Al Hilal (Arabie Saoudite)
Pachuca (Mexique)
Red Bull Salzburg (Autriche)

Le triomphe européen des internationaux marocains
Les internationaux marocains continuent de

triompher dans les différents championnats eu-
ropéens, s'affirmant comme des piliers de leurs

clubs respectifs, décisifs et influents dans le jeu.
Dans cette lignée, quatre internationaux marocains

ont été désignés "joueurs du mois" de novembre de
leurs clubs, suite à leurs performances exceptionnelles
et la valeur ajoutée qu'ils apportent dans les différentes
compétitions.

Ainsi, Achraf  Hakimi a été élu meilleur joueur du
PSG en novembre, grâce à ses qualités défensives et
offensives remarquables.

En effet, le capitaine des Lions de l'Atlas, l'un des
meilleurs latéraux du monde, a marqué un but contre
Nantes et délivré une passe décisive face à Toulouse
en Ligue 1.

Pour sa part, Noussair Mazraoui a fait montre de
toute sa classe et sa polyvalence avec Manchester Uni-
ted, avec lequel il a disputé 5 matchs, en novembre, en
tant que titulaire et dans des postes différents (latéral
droit, latéral gauche et milieu de terrain). En Europa
League, Mazraoui a également signé des prestations
remarquables. Au vu de cette efficacité hors norme,
l'ex-Bavarois a été choisi meilleur joueur du mois par
les supporters des Red Devils, devant l'Ivoirien Aama-
dou Diallo et son coéquipier à Man U, le portier ca-
merounais, André Onana.

Dans le championnat espagnol, le défenseur ma-
rocain Nayef  Aguerd  s'est également adjugé le titre
de joueur du mois avec la Real Sociedad, eu égard à
son rôle central dans le bloc défensif  des Bleu et
Blanc, dont il devient de plus en plus le patron.

Lors des cinq matchs auxquels il a participé en

Liga le mois dernier, l'ancien Fussiste a été aussi bien
décisif  dans ses interventions défensives que dans la
relance.

De son côté, Eliesse Ben Seghir a été sacré meil-
leur joueur du mois avec l'AS Monaco. Le jeune joueur
Marocain de 19 ans a été étincelant, marquant trois
buts et délivrant une passe décisive avec les Moné-
gasques. Le Lion de l'Atlas avait déjà été élu meilleur
joueur du club de la Principauté au mois d’août passé.

Par ailleurs, Bilal El Khannouss a signé une pres-
tation magistrale avec Leicester City lors de son der-
nier match en Premier League face à West Ham (3-1).
Le médaillé de bronze avec les Lionceaux de l'Atlas
aux JO (Paris-2024) a marqué un but et délivré une
"passe D", ce qui lui a valu d'être désigné "Man of  the
Match".

Pour sa part, Hamza Igamane a brillé de mille feux
avec les Ecossais de Rangers face à Nice (4-1) lors de
leur dernière sortie en Europa League. L'international
marocain (U23) a été passeur décisif  sur le premier
but, avant d'inscrire un doublé.

Ismael Saibari, Youssef  En-Nesyri, "Abde" Ezzal-
zouli, Ayoub El Kaabi ou encore Omar El Hilali ont
également signé récemment de belles prestations avec
leurs équipes en Europe. Cependant, les performances
distinguées des joueurs marocains dépassent le Vieux
Continent.

Soufiane Rahimi, Abderrazak Hamed-Allah et Yas-
sine Bounou, entre autres, se montrent décisifs avec
leurs clubs...ne cessent eux aussi d'honorer le foot ma-
rocain à l'international. 

Par Houdaifa El Hajjam 
(MAP)

Botola Pro D1
Voici le programme de la 13ème journée de la Botola Pro D1 de football:
Samedi 
17h00: OCS-HUSA
Dimanche 
16h00: RCAZ-MAT   
18h00: JSS-MAS    
20h00: IRT-SCCM   
Jeudi 19 décembre
16h00: RSB-CODM  
18h00: AS FAR-WAC  
20h00: RCA-UTS   
A noter que le matche FUS-DHJ devait être disputé vendredi. 

Championnat D2
Voici le programme de la 8ème journée de la Botola Pro D2 de football:
Samedi à 16h00
CAK-CAYB
OD-KACM
SM-MCO
USMO-USYM
Dimanche à 16h00
CJBG-JSM
KAC-RCOZ
OCK-WAF
RAC-RBM

Futsal féminin
La sélection marocaine féminine de futsal a battu son homologue de la

Tchéquie par 3 buts à 1, en match amical disputé jeudi au Complexe Moham-
med VI à Maamora (près de Salé).

L’équipe nationale s’est imposée grâce au doublé de Yasmine Demraoui
et à la réalisation de Wassima Hadi.

Ce match intervient dans le cadre des préparatifs aux prochaines
échéances.
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Expresso

Ingrédients : 
400 g de coquilles st jacques 

surgelées sans corail 
1 kg de moules fraîches 
300 g de lotte 
1 homard surgelé (600g) 
200 g de crevettes grises 
2 échalotes 
100 g de crème fraîche 
200 g gruyère râpé 
Bisque de homard surgelé (2 

paquets ou en boite) 
Préparation :  
1. Décongeler les coquilles St 

Jacques, le homard et la bisque, les 
maintenir au frais  

2. Couper le homard en mor-
ceaux. Récolter le jus des coquilles 
et du homard. 

3. Cuire les moules, récolter 
aussi le jus. 

4. Réserver tous les jus et et 
faire pocher la lotte. 

5. Avant le repas, environ 
45mn, faire blanchir les échalotes 
dans le beurre, ajouter tous les in-
grédients en remuant doucement. 

6. Ajouter la bisque de homard, 
le jus et la crème fraîche. 

7. Mettre le tout dans un plat à 
gratin, saupoudrer de gruyère et 
faire gratiner.! 

LIBÉRATION SAM/DIM 7-8 DECEMBRE 2024

Il mange la banane... qu'il a achetée 6 millions d'euros
Gratins de poisson 
Recettes

"J'ai peur que les autorités l'ap-
prennent, mais je n'ai pas 
d'autre choix". Cultivateur 

près de New Delhi, Ali Sher défriche 
ses terres par le feu, une pratique 
courante mais illégale qui nourrit les 
pics de pollution meurtriers dans le 
nord de l'Inde. 

A 55 ans, il fait partie des milliers 
d'agriculteurs qui brûlent leurs 
chaumes après la récolte de riz pour 
préparer leurs champs à la culture hi-
vernale du blé. 

Si Ali Sher est pris en flagrant 
délit, il encourt une lourde amende 
et devra se passer d'importantes sub-
ventions du gouvernement. 

Mais le brûlis est son seul moyen 
de défricher les terres dans les temps. 

"Si je ne plante pas le blé mainte-
nant, il sera trop tard", explique-t-il 
au milieu des panaches de fumée qui 
s'élèvent de son champ. 

Surtout, cette pratique ances-
trale reste peu coûteuse, notamment 
pour les cultivateurs possédant 
moins de 2 hectares - 86% des exploi-
tations agricoles indiennes selon le 
Forum économique mondial - qui 
ne dégagent pas assez de bénéfices 
pour recourir à d'autres techniques. 

Chaque année en début d'hiver, 
ces feux rendent l'air de Delhi - une 
mégapole qui figure sur le podium 

des villes les plus polluées de la pla-
nète en raison de sa circulation auto-
mobile effrénée et des émanations 
des usines - encore plus mortel. 

Une étude publiée dans la revue 
médicale Lancet, attribue à la mau-
vaise qualité de l'air la mort préma-
turée de 1,67 million d'Indiens en 
2019. 

Le gouvernement fédéral indien 
a débloqué des millions d'euros pour 
aider les agriculteurs à acheter des en-
gins et renoncer aux brûlis. 

Ils permettent notamment de 
comprimer en bottes la paille issue de 
la récolte de riz et de labourer le 
chaume pour l'enfouir au sol tout en 
semant les nouvelles graines. 

Sur le long terme, cela représente 
un intérêt économique mais le coût 
global reste très élevé. 

La mauvaise qualité de l'air a 
coûté en 2019 quelque 90 milliards 
d'euros de pertes à l'Inde, soit envi-
ron 3% de son produit intérieur brut 
(PIB), selon la firme de consultants 
Dalberg. 

Selon le Programme des Nations 
unies pour l'environnement, le brûlis 
"réduit la rétention d'eau et la fertilité 
des sols de 25 à 30%", ce qui contraint 
à dépenser plus en engrais et en irri-
gation. 

Mais les petits exploitants disent 

ne pas avoir les moyens d'acheter les 
engins nécessaires et devoir recourir 
à des prestataires coûteux alors que 
le cours de la paille, moins utilisée 
comme litière ou fourrage en hiver, a 
baissé. 

"Un petit agriculteur brûle son 
champ par nécessité", maugrée Ajay 
Saini, qui cultive du riz et du blé sur 
un hectare à 150 km au nord de 
Delhi. 

Cette année, il a désespérément 
attendu pendant 15 jours un presta-
taire pour nettoyer son champ après 

sa récolte de riz, avant de se résoudre 
à mettre le feu à une partie pour ne 
pas tout perdre. 

"J'ai appelé plusieurs fois, mais il 
ne voulait pas venir dans une petite 
exploitation comme la mienne", ex-
plique-t-il. 

Le nombre de brûlis a cependant 
diminué de moitié depuis 2017, selon 
des estimations du gouvernement. 

Naresh, un agriculteur sexagé-
naire, n'y a plus recours, après avoir 
réalisé que "cela ne ferait que nous 
nuire". 

"Les micro-organismes du sol 
mourront et notre terre deviendra 
stérile", affirme Naresh, qui a béné-
ficié du soutien du groupe agroali-
mentaire espagnol Ebro Foods 
auquel il vend sa production. 

Soucieux de réduire son em-
preinte carbone, le groupe a re-
groupé des agriculteurs de son village 
en coopérative, leur fournissant un 
semoir performant qu'ils utilisent à 
tour de rôle. 

En contrepartie, les exploitants 
s'engagent à ne pas brûler leurs terres 
et à y pulvériser un produit fongique 
accélérant la décomposition, déve-
loppé par l'Institut indien de re-
cherche agricole (IARI). 

Cette méthode permet de ré-
duire le recours aux engrais car il "re-
cycle les nutriments dans le sol", 
explique Surendra Pal, un cadre au 
sein du groupe qui a supervisé le pro-
jet. 

Mais ces pratiques ne sont guère 
répandues, beaucoup d'agriculteurs 
considèrent que le brûlis reste 
l'unique solution. 

"Nous savons que c'est mauvais 
pour nos champs, mais nous le fai-
sons faute d'autre choix", regrette 
Balkar Singh, un agriculteur du dis-
trict de Panipat, dans l'Etat de l'Ha-
ryana. 

Est-ce la bouchée la plus chère de 
l'histoire? Acheteur à 6 millions 

d'euros d'une œuvre d'art, constituée 
d'une banane scotchée à un mur, un 
homme a tenu sa promesse: il a mangé 
le fruit. 

Dans un luxueux hôtel de Hong 
Kong, Justin Sun, entrepreneur sino-
américain et fondateur de la plate-
forme de cryptomonnaies Tron, a 
englouti la banane devant des dizaines 
de journalistes et d'influenceurs. 

Le trentenaire avait auparavant 
prononcé un discours qualifiant cette 
oeuvre d'art d'"iconique" et établi des 
parallèles entre l'art conceptuel et les 
cryptomonnaies. 

"Elle est bien meilleure que les au-
tres bananes", a-t-il déclaré après avoir 
avalé la première bouchée. 

"C'est vraiment très bon", a-t-il 
souligné. 

L'oeuvre consiste en une banane 
accrochée à un mur avec un gros mor-
ceau de scotch argenté. Intitulée "Co-
median", elle a été créée par l'artiste 
iconoclaste et provocateur italien 
Maurizio Cattelan. 

Elle avait été vendue la semaine 
dernière à New York pour 6,2 millions 
de dollars (5,9 millions d'euros) lors 
d'une vente aux enchères organisée par 
la maison Sotheby's. 

Justin Sun a déclaré avoir ressenti 
de l'"incrédulité" dans les dix premières 

secondes après avoir remporté la 
vente. A l'issue des dix secondes sui-
vantes, il avait décidé qu'il mangerait 
la banane. 

"La manger lors d'une conférence 
de presse peut aussi faire partie de l'his-
toire de cette oeuvre d'art", a-t-il expli-
qué vendredi. 

L'oeuvre existe en trois exem-
plaires. Elle est censée interroger la no-
tion d'art et sa valeur. Elle a beaucoup 
fait parler d'elle depuis sa première ex-
position en 2019 à Miami. 

Le propriétaire d'une des oeuvres 
reçoit un certificat d'authenticité ainsi 
que des instructions sur la manière de 
remplacer le fruit lorsqu'il commence 
à pourrir. Justin Sun a comparé ven-
dredi les oeuvres conceptuelles comme 

"Comedian" à l'art NFT ("jeton non 
fongible") et à la technologie block-
chain décentralisée. 

"La plupart de ces objets et idées 
existent en tant que (propriété intel-
lectuelle) et sur internet, par opposi-
tion à quelque chose de physique", 
a-t-il souligné. 

Justin Sun a par ailleurs annoncé 
cette semaine un investissement de 30 
millions de dollars (28,4 millions d'eu-
ros) dans World Liberty Financial, pla-
teforme de placement et d'emprunt en 
cryptomonnaie, soutenue par le prési-
dent élu américain Donald Trump. 

Les participants à l'événement ont 
chacun reçu un rouleau de ruban 
adhésif et une banane en guise de sou-
venir. 

En Inde, les brûlis continuent de nourrir la pollution de l'air 
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